














































































































030021

SGC SUD CEVENNES

40000 L ESTRECHURE -

Exercice 2025

ETAT GLOBAL DE LA DETTE DE L'EXERCICE 2025

Arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
l'emprunt

Taux
nominal

Pé
ri

od
ic

ité

Capital initialPrêteur
Date de

versement
des fonds

Nombre d'emprunts : 6

Date de
fin

Durée
en mois

Type
taux Capital restant dû

Echéances mandatées de l'année 2025

Amortissement
cumulé de

l'année

Intérêts
cumulés de

l'année

Echéances
cumulées de

l'année

1641

900018732721 CRÉDIT AGRICOLE 30/10/97 7 584,8230/10/07 132 7.9 V A -0,01 0,00 0,00 0,00

900018732921 CAISSE D'EPARGNE 25/10/99 14 241,5825/10/13 180 5.11 F A 0,01 0,00 0,00 0,00

900428310012 CREDIT AGRICOLE 03/08/15 65 000,0022/05/25 180 2.43 F T 25 471,92 1 141,21 154,78 1 295,99

900740650812 CREDIT AGRICOLE DU GARD 19/12/19 120 000,0012/06/25 240 0.86 F 88 370,47 3 355,30 455,57 3 810,87

900851800412 CREDIT AGRICOLE DU GARD 21/07/21 300 000,0028/07/22 240 0.64 F A 285 891,64 0,00 0,00 0,00

900876320312 CREDIT AGRICOLE DU GARD 26/11/21 700 000,0005/07/23 24 0.43 F T -1 000,00 0,00 0,00 0,00

Total du compte 1641 1 206 826,40 398 734,03 4 496,51 610,35 5 106,86

1 206 826,40 398 734,03 4 496,51 610,35 5 106,86Total global

1PageEdition du 17/06/2025

cfortunato01
Texte surligné 



40000 L ESTRECHURE - Exercice 2025

sur la base d'un état de l'actif édité le 22/10/2025

ETAT DE L'ACTIF

Compte N° INVENTAIRE DÉSIGNATION DU BIEN VALEUR BRUTE VALEUR NETTE

21532 INST6 TRAV ASSAINI LA POSTE+BIBLIOTH 31/12/2006 0 an(s) 0,00 0,00

21532 006/2020 TRAVAUX EU – TRANSFERT DES EFFLUENTS 11/12/2020 0 an(s) 0,00 0,00

21532 006/2022 COMPTEUR PR LA PRADELLE 01/04/2022 0 an(s) 0,00 0,00

21532 90004261702612 DESENROBAGE REGARDS ASSANISSEMENT 04/08/2015 0 an(s) 0,00 0,00

21532 90007217662212 Poste de relevage la pradelle 25/07/2022 0 an(s) 0,00 0,00

21532 90007217662312 branchement compteur PR pont de gras 25/07/2022 0 an(s) 850,00 0,00 0,00 850,00

21532 Résultat 0,00 0,00

Grand Somme 0,00 0,00

DATE ACQUISITION
DURÉE 

AMORTISSEMENT
AMORTISSEMENTS 

ANTÉRIEURS
AMORTISSEMENTS 

DE L'EXERCICE

1 971,17 1 971,17

1 448 920,76 1 448 920,76

2 662,56 2 662,56

3 480,00 3 480,00

1 656,00 1 656,00

1 459 540,49 1 459 540,49

1 459 540,49 1 459 540,49
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EDITION HELIOS

Poste Comptable 030021 SGC SUD CEVENNES

Budget Collectivité 40000 L ESTRECHURE - 

Edition du 02/09/25 - 04/44/51

Liste des événements sur auxiliaire inventaire numéro 90009222601915

Synthèse fiche inventaire 90009222601915

Information complémentaire Désignation de l'immobilisation Catégorie Imputation initiale Imputation définitive

Numéro système CORRECTION IMPUT SUBV TRANSFERT CAC 13361

Date acquisition Date mise en service Date intégration Date sortie Date affectation Date retour Modalité de sortie

Budget Coll. origine Siret Coll. Origine Budget Coll. destinataire Siret Coll. destinataire

 -  -  -  - 

Valeur initiale du bien Amortissements  constatés Valeur comptable nette Solde provision Solde subvention +/- value

0 0 0 0 0 0

Liste des évènements sur l'auxiliaire inventaire

Date de l'évènement Libellé de l'évènement Type de pièce Référence Exercice Montant Numéro inventaire transfert

2025 92 800,00
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EDITION HELIOS

Poste Comptable 30021 SGC SUD CEVENNES

Budget Collectivité 40000 L ESTRECHURE - 

Edition du 03/09/25 - 11/43/39

Liste des événements sur auxiliaire inventaire numéro 90009222602015

Synthèse fiche inventaire 90009222602015

Information complémentaire Désignation de l'immobilisation Catégorie Imputation initiale Imputation définitive

Numéro système CORRECTION IMPUT SUBV TRANSFERT CAC 1311

Date acquisition Date mise en service Date intégration Date sortie Date affectation Date retour Modalité de sortie

Budget Coll. origine Siret Coll. Origine Budget Coll. destinataire Siret Coll. destinataire

 -  -  -  - 

Valeur initiale du bien Amortissements  constatés Valeur comptable nette Solde provision Solde subvention +/- value

0 0 0 0 0 0

Liste des évènements sur l'auxiliaire inventaire

Date de l'évènement Libellé de l'évènement Type de pièce Référence Exercice Montant Numéro inventaire transfert

2025 384 261,00







 

MISE A DISPOSITION DES BIENS MEUBLES ET 

IMMEUBLES DANS LE CADRE DES TRANSFERTS 

DE COMPETENCES 2023 ENTRE LA COMMUNE 

DE SAINT SAUVEUR CAMPRIEU ET LA CC CAC-  
   TERRES SOLIDAIRES. 

 

OBJET : PROCES-VERBAL DE TRANSFERT ACTIF/PASSIF SUITE A LA MISE A DISPOSITION 

DES BIENS MEUBLES ET IMMEUBLES DANS LE CADRE DES TRANSFERTS DE COMPETENCES 

AU 01/01/2023 : COMMUNE DE SAINT SAUVEUR CAMPRIEU 

 
 

VU le Code Général des Collectivités Territoriales, et notamment ses articles L.1321-1 à l. 1321-5, 
 
VU l’arrêté préfectoral modificatif n°2020-12-31-B3-002 portant constatation des compétences de la CC 
Causses Aigoual Cévennes-Terres solidaires au 1er janvier 2023, 
 
Considérant qu’en application de l’article 66 de la loi n° 2015-991 du 7 août 2015 portant nouvelle 
organisation territoriale de la République, modifié par la loi n° 2018-702 du 3 août 2018 relative à la mise en 
œuvre du transfert des compétences eau et assainissement aux communautés de communes. La 
Communauté de communes Causses Aigoual Cévennes-Terres solidaires a décidé, de prendre la 
compétence, en lieu et place de ses communes membres, compétente à compter du 1er janvier 2023 en 
matière d’eau potable et d’assainissement, 

 
 

Entre les soussignés : 
 
LA COMMUNE de Saint Sauveur Camprieu 
 
Représentée par son Maire, Madame Nicole Amasse, dûment habilitée à signer le présent procès-verbal 
par une délibération en date du 12/12/2025 
 ci-après dénommée « La Commune », 

D’une part, 
ET 
 
LA COMMUNAUTE de communes Causses Aigoual Cevennes-Terres solidaires  
 
Représentée par son Président, Monsieur Gilles Berthezene, dûment habilité à signer le présent procès-

verbal par délibération du Conseil communautaire du 14/12/2022, portant délégation du Conseil de 

Communauté au Président, en application de l’article L.5211-10 du CGCT, ci-après dénommée « la 
Communauté de communes », 

D’autre part, 
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Il est exposé et convenu ce qui suit,  
 
 
 

PARTIE 1 : Modalités juridiques de la mise à disposition des biens et équipements 

 
 
ARTICLE 1 : 
 
En application de l’article L5211-5 renvoyant aux articles L1321-1 et suivants du Code Général des 
Collectivités Territoriales (CGCT), la mise à disposition constitue le régime de droit commun applicable 
aux transferts de biens et équipements dans le cadre de l’intercommunalité. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
L’établissement public de coopération intercommunale est substitué de plein droit, à la date du transfert 
des compétences, à la collectivité ou au groupement antérieurement compétents. 
 
L’article L.1321-2 du CGCT dispose ainsi que : 
 

- La collectivité bénéficiaire de la mise à disposition assume l’ensemble des droits et obligations du 
propriétaire. 

- Elle possède tout pouvoir de gestion  
- Elle assure le renouvellement des biens mobiliers, 
- Elle peut autoriser l’occupation des biens remis. 
- Elle en perçoit les biens et produits.  
- Elle agit en lieu et place du propriétaire. 

 
 
L’EPCI bénéficiaire peut procéder à tous travaux de reconstruction, de démolition, de surélévation ou 
d’addition de constructions, propres à assurer le maintien de l’affectation des biens. Dans ce cas, 
l’agglomération aura l’initiative de ces opérations et en assumera la charge financière. 
 
L’EPCI est substitué à la collectivité propriétaire dans ses droits et obligations découlant des contrats 
portant notamment sur des emprunts affectés  et des marchés que cette dernière a pu conclure pour 
l’aménagement, l’entretien et la conservation des biens remis ainsi que pour le fonctionnement des 
services. 
 
La collectivité propriétaire constate la substitution et la notifie à ses cocontractants. 
 
L’EPCI bénéficiaire de la mise à disposition est également substituée à la collectivité antérieurement 
compétente dans les droits et obligations découlant pour celle-ci à l’égard de tiers de l’octroi de 
concessions ou d’autorisations de toute nature sur tout ou partie des biens remis ou de l’attribution de 
ceux-ci en dotation. 
 
 
ARTICLE 3 : 
 
L’article L.1321-2 du CGCT précise que la remise des biens a lieu à titre gratuit lorsque la collectivité était 
propriétaire des biens mis à disposition. Lorsque la collectivité antérieurement compétente était locataire 
des biens mis à disposition, la collectivité bénéficiaire du transfert de compétences succède à tous ses 
droits et obligations dans la convention de bail existant (article L.1321-5 du CGCT). 
 
ARTICLE 4 : 
 
Les biens meubles et immeubles objets de la présente mise à disposition feront l’objet d’une assurance 
multirisque bâtiment relevant de la Communauté de communes. 
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ARTICLE 5 : 
 
En cas de désaffectation totale ou partielle des biens mis à disposition, la collectivité propriétaire 
recouvre l’ensemble de ses droits et obligations sur les biens désaffectés (article L.1321-3 du CGCT). 
Les ouvrages constituant des nouvelles extensions « éventuellement réalisés par la commune » seront 
également mis à la disposition de la Communauté, dès leur mise en service. Dans ce cadre, les articles 3 
à 5 sont applicables de plein droit aux nouvelles extensions dès leur mise en service. 
 
 
ARTICLE 6 : 
 
La mise à disposition budgétaire et comptable (transfert actif / passif) est constatée par le présent procès- 
verbal établi contradictoirement entre les parties.  
 
 
ARTICLE 7 : 
 
Est constatée par le présent procès-verbal la mise à disposition à la communauté de communes à titre 
gratuit, à compter du 1er janvier 2023 des biens et équipements rattachées aux compétences suivantes : 
 

- Eau potable, 
- Assainissement 

 
 

 

PARTIE 2 : Modalités pratiques de la mise à disposition des biens et des équipements : 
Transferts  budgétaire et comptable des biens mis à disposition 

 
Postulat : 
 
Si la mise à disposition du patrimoine est juridiquement automatique, elle doit être constatée par écritures 
non budgétaires du comptable. 
 
Tel est l’objet de la deuxième partie où il convient de constater le transfert d’actif et de passif par 
compétence transférée. 
 
Il est précisé ici que l’actif mis à disposition par la Commune est celui tel que constaté au 31 décembre 
2022.  
 
Les biens ou travaux en cours de réalisation au 01/01/2023 seront mis à disposition après complet 
achèvement par la Commune à la communauté de communes. 
 
 
ARTICLE 1 : Mise à disposition de l’actif. 
 
 

-Compte  203 « frais  d'études, de recherche et de développement » pour 728,50 € non amorti. 
-Compte 2131 « bâtiments publics » pour 651 483,55 € amorti à hauteur de 192 946,69 €. 
-Compte 21531 « réseau d’adduction d’eau» pour 4 032 261,89 € amorti à hauteur de 1 147 384,65 €. 
-Compte 2158 « autres installations, matériel et outillage » pour 8 322,00€ non amorti. 
 

Etat actif annexé. 
 
ARTICLE 2 : Transfert du passif. 
 
Article 2.1 : transfert de la dette :  
 
En application de la délibération 102-2023 de la communauté de communes du 24 mai 2023 la commune a 
transféré 3 emprunts : 
-Emprunt MON279013EUR contracté auprès de la Banque Postale pour un capital d’origine de 300 000 € et 
dont le capital restant dû s’élevait à 131 413,81 € au 1/01/2023. 



- 4 - 
 

-Emprunt 81056 10 contracté auprès de la Caisse d’Epargne pour un capital d’origine de 500 000 € et dont 
le capital restant dû s’élevait à 337 955,67 € au 1/01/2023. 
-Emprunt MON528208EUR contracté auprès de la Banque Postale pour un capital d’origine de 160 000 € et 
dont le capital restant dû s’élevait à 138 066,52€ au 1/01/2023. 
 
Tableaux d’amortissement annexés 

 
Article 2.2 : transfert des subventions :  
 
- Compte 1318 « Divers subventions transférables »  pour 2 498 858,68 € reprises à hauteur de 

1 627 340,29 €  
 
 

PARTIE 3 : ENTREE EN VIGUEUR  DE LA MISE A DISPOSITION  

 
ARTICLE 1 : 
 
Le présent procès-verbal et l’ensemble de ses éléments prendront effet à compter du 1er Janvier 2023. 
 
 
ARTICLE 2 : 
 
Monsieur (ou Madame) le Secrétaire Général des Services de la Mairie de Saint Sauveur Camprieu, 
Monsieur le Directeur Général des Services de la communauté de communes sont chargés chacun en ce 
qui le concerne, et sous contrôle de Madame la responsable du SGC Sud Cévennes de la mise en place 
du présent procès-verbal. 
 

DONT ACTE :  

FAIT CONTRADICTOIREMENT EN 4 EXEMPLAIRES A                                 , LE : 10/12/2025 

 

 

 

 

MME LE MAIRE LE PRESIDENT 

COMMUNE DE SAINT SAUVEUR CAMPRIEU COMMUNAUTE DE COMMUNES CAUSSES AIGOUAL CEVENNES 

TERRES SOLIDAIRES 

NICOLE AMASSE GILLES BERTHEZENE 

 

 

       



030021

SGC SUD CEVENNES

71500 SAINT SAUVEUR CAMPRIEU

Exercice 2025

ETAT GLOBAL DE LA DETTE DE L'EXERCICE 2025

Arrêtée à la date du 31/12/2025

Numéro de
l'emprunt

Taux
nominal

Pé
ri

od
ic

ité

Capital initialPrêteur
Date de

versement
des fonds

Nombre d'emprunts : 2

Date de
fin

Durée
en mois

Type
taux Capital restant dû

Echéances mandatées de l'année 2025

Amortissement
cumulé de

l'année

Intérêts
cumulés de

l'année

Echéances
cumulées de

l'année

1641

900146770125 CFFL CRÉDIT LOCAL DE FRANCE 01/02/01 67 077,5701/02/30 360 6.15 F A 20 773,22 3 461,17 1 490,41 4 951,58

900146770225 CFFL CRÉDIT LOCAL DE FRANCE 01/04/01 115 861,2501/04/30 360 6.3 F A 36 305,32 6 022,49 2 666,65 8 689,14

900961000515 CFFL 160 000,00196 1.04 T 138 066,52 0,00 0,00 0,00

900961190315 CAISSE EPARGNE LR 500 000,00240 5.44 A 337 955,67 0,00 0,00 0,00

900961260015 CFFL POUR BANQUE POSTALE 01/10/22 300 000,00180 4.04 F T 131 413,81 0,00 0,00 0,00

Total du compte 1641 1 142 938,82 664 514,54 9 483,66 4 157,06 13 640,72

1 142 938,82 664 514,54 9 483,66 4 157,06 13 640,72Total global

1PageEdition du 23/05/2025

cfortunato01
Texte surligné 
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Barrer 
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Barrer 

cfortunato01
Barrer 

cfortunato01
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71500 SAINT SAUVEUR CAMPRIEU Exercice 2025

sur la base d'un état de l'actif édité le 09/07/2025

ETAT DE L'ACTIF

Compte N° INVENTAIRE DÉSIGNATION DU BIEN VALEUR BRUTE VALEUR NETTE

203 90000146630125 PROVIENT BA EAU-TOTALITE DU COMPTE 09/06/2008 0 an(s) 728,50 0,00 0,00 728,50

2131 90000146631025 PROVIENT BA EAU-TOTALITE DU COMPTE 09/06/2008 30 an(s) 0,00

21531 90008076350015 PROVIENT BA EAU-TOTALITE DU COMPTE 14/09/2023 30 an(s) 0,00

2158 90000146631725 PROVIENT BA EAU-TOTALITE DU COMPTE 09/06/2008 0 an(s) 0,00 0,00

Grand Somme 0,00

DATE ACQUISITION
DURÉE 

AMORTISSEMENT
AMORTISSEMENTS 

ANTÉRIEURS
AMORTISSEMENTS 

DE L'EXERCICE

651 483,55 192 946,69 458 536,86

4 032 261,89 1 147 384,65 2 884 877,24

8 322,00 8 322,00

4 692 795,94 1 340 331,34 3 352 464,60
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CHAPITRE 1. CONSTITUTION – OBJET – SIÈGE SOCIAL – DURÉE 
 
ARTICLE 1. CONSTITUTION ET DÉNOMINATION 
 
Conformément aux articles L.5711-1 du code général des collectivités territoriales (CGCT) et suivants et aux 
dispositions auxquelles ils renvoient, et sous réserve des dispositions des présents statuts, il est constitué, 
par accord entre les personnes morales de droit public concernées, un syndicat mixte fermé dénommé 
Syndicat mixte du bassin versant du Tarn-amont (SMBVTAM). 
 
Adhèrent à ce syndicat mixte en tant que membres disposant du pouvoir délibérant les communautés de 
communes suivantes : 
• Communauté de communes Aubrac-Lot-Causses-Tarn, pour les communes de Laval-du-

Tarn,Massegros-Causses-Gorges et La Canourgue ; 
• Communauté de communes Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires, pour les communes de 

Causse-Bégon, Dourbies, Lanuéjols, Revens, Saint-Sauveur-Camprieu, Trèves, Val d’Aigoual et Saint-
André-de-Valborgne ; 

• Communauté de communes des Causses à l’Aubrac, pour la commune de Sévérac d’Aveyron. 
• Communauté de communes Cévennes au Mont-Lozère, pour la commune de Pont-de-Montvert-Sud-

Mont-Lozère, Bassurels, Saint-André-de-Lancize, Saint-Privat-de-Vallongue, Vialas, Le Pompidou, 
Molezon, Saint-Martin de Lansuscle et Saint-Germain-de-Calberte; 

• Communauté de communes Gorges-Causses-Cévennes, pour ses 17 communes ; 
• Communauté de communes Larzac et vallées, pour les communes de La Bastide-Pradines, La Cavalerie, 

La Couvertoirade, Lapanouse-de-Cernon, L'Hospitalet-du-Larzac, Nant, Sainte-Eulalie-de-Cernon, Saint-
Jean-du-Bruel, Viala-du-Pas-de-Jaux et Sauclières et Saint-Jean-et-Saint-Paul; 

• Communauté de communes Lévézou-Pareloup, pour les communes de Saint-Laurent-de-Lévézou et 
Saint-Léons, Curan et Vézins-de-Lévézou; 

• Communauté de communes Millau-Grands causses, pour ses 15 communes ; 
• Communauté de communes Mont-Lozère, pour les communes de Saint-Étienne-du-Valdonnez, 

Cubiérettes, Altier, Mont-Lozère-et-Goulet et Pourcharesses ; 
• Communauté de communes Muse et Raspes du Tarn, pour les communes de Castelnau-Pégayrols, 

Montjaux, Saint-Beauzély et Verrières, et Saint-Rome-de-Tarn; 
• Communauté de communes du Pays Viganais, pour les communes de Bréau-Mars, Arphy, Aumessas, 

Alzon, Arrigas ; 
• Communauté de communes Saint-Affricain, Roquefort, Sept vallons, pour les communes de Roquefort-

sur-Soulzon, Saint-Rome-de-Cernon, Tournemire, Saint-Affrique et Saint-Jean-d’Alcapiès. 
 

Conformément aux dispositions de l’article 3, chaque membre adhère au syndicat pour la partie de son 
territoire située dans le bassin hydrographique du Tarn-amont. 
 
ARTICLE 2. OBJET ET COMPÉTENCES 
 
Dans une logique d'intérêt général à l'échelle du bassin versant du Tarn-amont, le syndicat mixte a pour 
objet la gestion globale et concertée de l'eau et des milieux aquatiques. 
Les compétences s’articulent autour de trois axes, les deux premiers étant obligatoires et le dernier 
optionnel. 
 
L’ensemble des compétences du syndicat s’inscrit dans le cadre d’outils de gestion intégrée (schéma 
d’aménagement et de gestion des eaux (SAGE), contrat de rivière, programmes pluriannuels de gestion des 
cours d’eau, programme d’actions de prévention des inondations (PAPI)…) et se traduit par des missions 
de : 
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• Planification et gestion intégrée de l’eau ; 
• Animation, coordination, concertation, communication, sensibilisation ; 
• Maîtrise d’ouvrage, assistance à maîtrise d’ouvrage, maîtrise d’œuvre, appui technique. 
 
Ainsi, le syndicat mixte se voit confier par ses membres les compétences définies ci-dessous : 
 
Compétence « Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations » (gemapi), telle que définie 
au I de l’article L.211-7 du code de l’environnement : 
• Aménagement d’un bassin ou d’une fraction de bassin hydrographique (1°) ; 
• Entretien et aménagement de cours d’eau, canaux, lacs, plans d'eau (2°) ; 
• Défense contre les inondations et contre la mer (5°) ; 
• Protection et restauration des sites, des écosystèmes aquatiques et des zones humides ainsi que des 

formations boisées riveraines (8°). 
 
Compétences relatives à la gestion équilibrée et durable de la ressource en eau (superficielle et 
souterraine) et des milieux aquatiques : 

Compétences obligatoires : 
• Animer et assurer la concertation dans le domaine de la gestion et de la protection de la ressource en 

eau et des milieux aquatiques ; 
• Renforcer le suivi quantitatif et qualitatif de la ressource en eau et des milieux aquatiques (hors 

alimentation en eau potable et hors sites industriels et miniers) ; 
• Accompagner la gestion quantitative de la ressource en eau (hors alimentation en eau potable) : 

acquisition de connaissances sur les besoins hydrologiques locaux, proposition de plans de gestion 
locaux visant le bon fonctionnement des milieux aquatiques, incitation aux actions concourant aux 
économies d’eau… ; 

Compétence optionnelle : 
• Valoriser les richesses naturelles, le petit patrimoine bâti lié aux milieux aquatiques et les activités de 

loisirs liées à l’eau. 
 
La liste des membres des différentes compétences est annexée aux présents statuts. 
 
ARTICLE 3. PÉRIMÈTRE DU SYNDICAT 
 
Le syndicat intervient dans les limites du périmètre de ses membres et pour les parties de leur territoire 
comprises dans le bassin versant du Tarn-amont. 
La carte du bassin versant est annexée aux présents statuts. 
 
Le cas échéant, le syndicat peut intervenir sur les parties du bassin versant du Tarn-amont non couverts par 
le syndicat, en appui à la collectivité compétente via une convention, de manière à apporter une 
compétence technique et à assurer une cohérence des actions sur le bassin versant. 
 
ARTICLE 4. DURÉE 
 
Le syndicat est constitué pour une durée illimitée. 
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ARTICLE 5. SIÈGE 
 
Le siège social du syndicat est situé à Sainte-Énimie (commune de Gorges-du-Tarn-Causses, 48210). 
Une antenne est située à Millau (communauté de communes Millau-Grands causses, 12100). 
 
Les réunions du syndicat se tiennent à son siège ou dans tout autre lieu situé sur son territoire. 
 
ARTICLE 6. COOPÉRATION ENTRE LE SYNDICAT ET SES MEMBRES 
 
Pour la réalisation des missions qui leur incombent respectivement, le syndicat et tout ou partie de ses 
membres pourront notamment conclure toutes conventions à l’effet de mettre les services du syndicat à la 
disposition de ses membres qui en feront la demande, pour l’exercice de leurs compétences et/ou à 
l’inverse, faire bénéficier le syndicat de la mise à disposition, par ses membres, de leurs services, selon les 
modalités prévues par les articles L.5211-4-1 et L.5211-56 du CGCT. 
 
 
CHAPITRE 2. ADMINISTRATION ET FONCTIONNEMENT DU SYNDICAT 
 
ARTICLE 7. COMITÉ SYNDICAL 
 
COMPOSITION 
 
Le syndicat est administré par un comité syndical composé de 29 délégués représentant les 12 
communautés de communes membres selon la répartition suivante : 
 

Communautés de communes Délégués titulaires Délégués suppléants 
Aubrac-Lot-Causses-Tarn 1 1 
Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 3 3 
Causses à l’Aubrac 1 1 
Cévennes au Mont-Lozère 1 1 
Gorges-Causses-Cévennes 6 6 
Larzac et vallées 3 3 
Lévézou-Pareloup 1 1 
Millau-Grands causses 7 7 
Mont Lozère 1 1 
Muse et Raspes du Tarn 2 2 
Pays Viganais 1 1 
Saint-Affricain, Roquefort, Sept vallons 2 2 
 29 

 
Chaque délégué est élu par sa communauté de communes membre pour la durée de son mandat et 
dispose d'une voix délibérative. 
 
Conformément à l'article L.5711-1 (3e alinéa) du CGCT, pour la désignation des délégués syndicaux, le choix 
du conseil communautaire peut porter sur l'un de ses membres ou sur tout conseiller municipal d'une 
commune membre de la communauté. 
 
Au sein du comité syndical est désigné un bureau, désigné et organisé selon les dispositions de l’article 8. 
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QUORUM ET VOTE 
 
Conformément à l’article L.2121-17 du CGCT, le comité syndical ne délibère valablement que lorsque la 
majorité de ses membres en exercice est présente. 
Le quorum s’apprécie en fonction de la présence physique des représentants au comité syndical. 
 
Les décisions sont adoptées à la majorité simple des voix exprimées. 
 
Si, après une première convocation régulièrement effectuée, le quorum n'est pas atteint, le comité syndical 
est à nouveau convoqué à trois jours au moins d'intervalle. Il délibère alors valablement sans condition de 
quorum. 
 
POUVOIR 
 
La suppléance est prioritaire par rapport à tout pouvoir qui serait octroyé par un délégué titulaire absent. 
 
Un délégué titulaire empêché d'assister à une séance et ne pouvant être représenté par son suppléant peut 
donner pouvoir, par écrit et signé, à un autre délégué titulaire de son choix. Ainsi, le pouvoir n’est valable 
que si le délégué titulaire et le délégué suppléant sont tous deux absents ou empêchés. 
 
Un même délégué ne peut détenir qu’un seul pouvoir. 
 
ARTICLE 8. BUREAU SYNDICAL 
 
Le comité syndical désigne parmi ses délégués, et après chaque renouvellement complet, un bureau de 10 
délégués composé d’un président, de 3 vice-présidents, et de 6 autres délégués. 
 
La répartition des sièges est la suivante : 
 

Communautés de communes Délégués du bureau 
Gorges-Causses-Cévennes 3 
Millau-Grands causses 3 
Aubrac-Lot-Causses-Tarn 
Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 
Causses à l’Aubrac 
Cévennes au Mont-Lozère 
Larzac et vallées 
Lévézou-Pareloup 
Mont-Lozère 
Muse et Raspes du Tarn 
Pays Viganais 
Saint-Affricain, Roquefort, Sept vallons 

4 

 
10 

dont le président 
et 3 vice-présidents 

 
Le mandat des délégués du bureau prend fin en même temps que celui des délégués du comité syndical. 
Chaque délégué du bureau est détenteur d’une seule voix. 
Les règles de quorum sont identiques à celles du comité syndical. 
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ARTICLE 9. COMMISSIONS 
 
UNITÉS GÉOGRAPHIQUES 
 
Afin d’assurer la meilleure représentation des territoires, le comité syndical s’appuie sur six unités 
géographiques réunissant des représentants des communautés de communes concernées, selon le 
découpage suivant : 
 
 
 

Unités géographiques Communautés de communes concernées 

Haut-Tarn, Tarnon-Mimente 
Cévennes au Mont-Lozère 
Gorges-Causses-Cévennes 

Gorges du Tarn et Jonte 

Aubrac-Lot-Causses-Tarn 
Gorges-Causses-Cévennes 
Millau-Grands causses 
Mont-Lozère 

Vallée du Tarn 

Aubrac-Lot-Causses-Tarn 
Causses à l’Aubrac 
Millau-Grands causses 
Muse et Raspes du Tarn 

Dourbie-Trévezel 

Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 
Larzac et vallées 
Millau-Grands causses 
Pays Viganais 

Muse et Lumensonesque 

Causses à l’Aubrac  
Lévézou-Pareloup 
Millau-Grands causses 
Muse et Raspes du Tarn 

Cernon-Soulzon 
Larzac et vallées 
Millau-Grands causses 
Saint-Affricain, Roquefort, Sept vallons 

 
Ces unités ont une voix consultative avec une double fonction : 
- apporter au comité syndical des éclairages sur le contexte local en particulier sur le choix des priorités 

d’interventions en matière d’études et travaux spécifiques aux territoires concernés ; 
- relayer auprès du comité syndical les problématiques locales. 
 
Un référent est désigné par et parmi le comité syndical pour chaque unité géographique. 
La composition et le fonctionnement des unités sont fixés par délibération du comité syndical. 
 
AUTRES COMMISSIONS 
 
Le comité syndical peut, à tout moment, créer des commissions permanentes ou temporaires. 
Leur nombre, leur composition, leur objet et leur fonctionnement sont fixés par délibération du comité 
syndical, en fonction des projets, actions et programmes menés sur le bassin hydrographique. 
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Toute personne jugée compétente et impliquée pourra être associée à ces commissions, notamment des 
représentants des communes. 
 
Les commissions ne se substitueront aux instances décisionnelles des outils de gestion portés par le 
syndicat (commission locale de l’eau, comité de rivière…). 
 
ARTICLE10. ATTRIBUTIONS DU COMITÉ SYNDICAL 
 
Le comité syndical se réunit au moins une fois par trimestre, sur convocation de son président. 
 
Les séances sont publiques. À la demande de cinq membres ou du président, le comité syndical peut 
décider, sans débat, à la majorité absolue de ses membres présents ou représentés, qu’il se réunit à huis 
clos. 
 
Afin de préciser ses modalités de fonctionnement, le syndicat se dote d’un règlement intérieur. 
 
Le comité syndical assure notamment : 
- le vote du budget et des participations des adhérents ; 
- l’approbation du compte administratif ; 
- la prise de décisions concernant l’adhésion et le retrait des membres ; 
- l’approbation du règlement intérieur et des modifications statutaires. 
 
Il décide également des délégations qu’il confie au président, aux vice-présidents et au bureau, dans le 
cadre de l’article L.5211-10 du CGCT. 
 
ARTICLE 11. ATTRIBUTIONS DU BUREAU 
 
Le bureau assure la gestion et l’administration du syndicat en fonction des délégations qu’il a reçu du 
comité syndical. 
En dehors de ces délégations, le bureau est un lieu de préparation des décisions du comité syndical. 
 
ARTICLE 12. ATTRIBUTIONS DU PRÉSIDENT 
 
Le président est l’exécutif du syndicat. À ce titre : 
- il convoque les séances du comité syndical et du bureau ; 
- il dirige les débats et contrôle les votes ; 
- il prépare le budget ; 
- il prépare et exécute les délibérations du comité syndical ; 
- il est chargé, sous le contrôle du comité, de la gestion des biens du syndicat ; 
- il ordonnance les dépenses et prescrit l’exécution des recettes du syndicat ; 
- il accepte les dons et legs ; 
- il représente le syndicat en justice. 
 
Il est seul chargé de l’administration mais il peut déléguer par arrêté, sous sa surveillance et sa 
responsabilité, l’exercice d’une partie de ses fonctions aux membres du bureau. 
 
Il peut, par délégation du comité syndical, être chargé du règlement de certaines affaires à l’exception des 
attributions fixées à l’article L.5211-10 du CGCT. 
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Il rend compte à la plus proche réunion du comité syndical des décisions intervenues dans le cadre de ses 
délégations. 
 
ARTICLE 13. ATTRIBUTION DES VICE-PRÉSIDENTS 
 
Les vice-présidents remplacent, dans l’ordre de nomination, le président en cas d’absence ou 
d’empêchement. 
 
 
CHAPITRE 3. DISPOSITIONS FINANCIÈRES ET COMPTABLES 
 
ARTICLE 14. BUDGET DU SYNDICAT MIXTE 
 
Le syndicat pourvoit sur son budget aux dépenses de fonctionnement et d’investissement nécessaires à 
l’exercice des compétences correspondant à son objet. 
 
Les recettes du budget du syndicat comprennent celles prévues à l’article L.5212-19 du CGCT, notamment : 
- les contributions des membres ; 
- les subventions obtenues ; 
- le produit des taxes, redevances et tarifs correspondant aux services assurés ; 
- les sommes qu’il reçoit des administrations publiques, associations et particuliers en échange d’un 

service rendu ; 
- le produit des emprunts ; 
- le produit des dons et legs ; 
- le revenu de ses biens meubles ou immeubles. 
Plus généralement, le syndicat est fondé à recevoir toutes ressources prévues par le CGCT. 
 
Les fonctions de receveur syndical sont exercées par le trésorier de Florac (48400). 
 
ARTICLE 15. CONTRIBUTIONS DES MEMBRES 
 
Chaque année, le syndicat après avoir élaboré son budget, fait un appel à cotisation auprès de ses 
membres. 
Ces cotisations correspondent aux participations des membres aux dépenses de fonctionnement général et 
des actions programmées. 
 
De façon générale, la répartition de ces dépenses repose sur la solidarité entre ses membres. Elles sont 
donc réparties entre eux selon une clé de répartition équitable qui tient compte des capacités de chacun et 
de l’intérêt qu’il retire des interventions du syndicat. 
 
Ces règles de répartition sont fixées par délibération du comité syndical. 
 
L’appel à cotisation distingue les participations aux dépenses menées dans le cadre de l’exercice de la 
compétence « gemapi » des participations aux dépenses menées dans un autre cadre. Cette distinction est 
fixée par délibération du comité syndical. 
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CHAPITRE 4. DISPOSITIONS DIVERSES 
 
ARTICLE 16. ADHÉSION ET RETRAIT D’UN MEMBRE 
 
Toute adhésion nouvelle ou tout retrait devront faire l’objet des procédures prévues à cet effet par le 
CGCT. 
 
ARTICLE 17. RÈGLEMENT INTÉRIEUR 
 
Un règlement intérieur est établi par le comité syndical afin de déterminer les détails d'exécution des 
présents statuts. 
 
ARTICLE 18. ADHÉSION À UNE ASSOCIATION, À UN AUTRE SYNDICAT MIXTE 
 
Le syndicat pourra adhérer à une association, un autre syndicat mixte sur simple délibération du comité 
syndical à la majorité absolue des suffrages exprimés. 
 
ARTICLE 19. DISPOSITIONS FINALES 
 
Pour tout ce qui n’est pas explicitement prévu dans les présents statuts, il sera fait application des 
dispositions prévues par le CGCT. 
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ANNEXES AUX STATUTS DU SYNDICAT MIXTE DU BASSIN VERSANT DU TARN-AMONT 
 
ANNEXE 1. LISTE DES COMMUNES DU SAGE DU TARN-AMONT 
 
 

Communes Communautés de communes 

Superficie 
incluse dans le 

bassin Tarn-
amont (km²) 

Aguessac Millau-Grands causses 17,75 
Altier Mont-Lozère 0,30 
Alzon Pays Viganais 0,06 
Arphy Pays Viganais 3,39 
Arrigas Pays Viganais 0,02 

Aumessas Pays Viganais 2,65 
Barre-des-Cévennes Gorges-Causses-Cévennes 28,91 

Bassurels Cévennes au Mont-Lozère 33,82 
Bédouès-Cocurès Gorges-Causses-Cévennes 29,38 

Bréau-Mars Pays Viganais 5,70 
Cans-et-Cévennes Gorges-Causses-Cévennes 43,76 

Cassagnas Gorges-Causses-Cévennes 35,19 
Castelnau-Pegayrols Muse et raspes du Tarn 42,60 

Causse-Bégon Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 7,79 
Compeyre Millau-Grands causses 10,41 

Comprégnac Millau-Grands causses 11,28 
Creissels Millau-Grands causses 28,63 

Cubiérettes Mont-Lozère 0,08 
Curan Lévézou-Pareloup 0,02 

Dourbies Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 60,81 
Florac-Trois-Rivières Gorges-Causses-Cévennes 47,75 

Fraissinet-de-Fourques Gorges-Causses-Cévennes 24,32 
Gatuzières Gorges-Causses-Cévennes 29,58 

Gorges-du-Tarn-Causses Gorges-Causses-Cévennes 118,40 
Hures-la-Parade Gorges-Causses-Cévennes 88,76 

Ispagnac Gorges-Causses-Cévennes 44,95 
La Bastide-Pradines Larzac et vallées 20,56 

La Canourgue Aubrac-Lot-Causses-Tarn 0,93 
La Cavalerie Larzac et vallées 40,36 

La Couvertoirade Larzac et vallées 3,31 
La Cresse Millau-Grands causses 19,32 
La Malène Gorges-Causses-Cévennes 40,88 

La Roque-Sainte-Marguerite Millau-Grands causses 49,78 
Lanuéjols Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 62,75 

Lapanouse-de-Cernon Larzac et vallées 22,92 
Laval-du-Tarn Aubrac-Lot-Causses-Tarn 17,43 
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Communes Communautés de communes 

Superficie 
incluse dans le 

bassin Tarn-
amont (km²) 

Le Pompidou Cévennes au Mont-Lozère 0,19 
Le Rozier Millau-Grands causses 1,99 

Les Bondons Gorges-Causses-Cévennes 37,60 
L'Hospitalet-du-Larzac Larzac et vallées 2,34 

Mas-Saint-Chély Gorges-Causses-Cévennes 57,61 
Massegros-Causses-Gorges Aubrac-Lot-Causses-Tarn 107,00 

Meyrueis Gorges-Causses-Cévennes 104,31 
Millau Millau-Grands causses 170,20 

Molezon Cévennes au Mont-Lozère 0,07 
Mont Lozère et Goulet Mont-Lozère 0,31 

Montjaux Muse et Raspes du Tarn 17,14 
Mostuéjouls Millau-Grands causses 31,34 

Nant Larzac et vallées 106,33 
Paulhe Millau-Grands causses 4,86 

Peyreleau Millau-Grands causses 16,30 
Pont-de-Montvert-Sud-Mont-Lozère Cévennes au Mont-Lozère 153,76 

Pourcharesses Mont-Lozère 0,03 
Revens Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 13,99 

Rivière-sur-Tarn Millau-Grands causses 26,21 
Roquefort-sur-Soulzon Saint-Affricain, Roquefort, Sept vallons 11,20 

Rousses Gorges-Causses-Cévennes 22,19 
Saint-Affrique Saint-Affricain, Roquefort, Sept vallons 4,13 

Saint-André-de-Lancize Cévennes au Mont-Lozère 12,84 
Saint-André-de-Valborgne Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 0,03 

Saint-André-de-Vézines Millau-Grands causses 39,37 
Saint-Beauzély Muse et raspes du Tarn 29,36 

Sainte-Eulalie-de-Cernon Larzac et vallées 21,83 
Saint-Étienne-du-Valdonnez Mont-Lozère 1,36 
Saint-Georges-de-Luzençon Millau-Grands causses 45,04 
Saint-Germain-de-Calberte Cévennes au Mont-Lozère 0,07 

Saint-Jean-d'Alcapiès Saint-Affricain, Roquefort, Sept vallons 0,00 
Saint-Jean-du-Bruel Larzac et vallées 37,26 

Saint-Jean-et-Saint-Paul Larzac et vallées 2,03 
Saint-Laurent-de-Lévézou Lévézou-Pareloup 12,41 

Saint-Léons Lévézou-Pareloup 29,35 
Saint-Martin-de-Lansuscle Cévennes au Mont-Lozère 0,07 
Saint-Pierre-des-Tripiers Gorges-Causses-Cévennes 34,90 

Saint-Privat-de-Vallongue Cévennes au Mont-Lozère 5,78 
Saint-Rome-de-Cernon Saint-Affricain, Roquefort, Sept vallons 36,49 

Saint-Rome-de-Tarn Muse et Raspes du Tarn 2,16 
Saint-Sauveur-Camprieu Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 31,89 
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Communes Communautés de communes 

Superficie 
incluse dans le 

bassin Tarn-
amont (km²) 

Sauclières Larzac et vallées 7,94 
Sévérac-d'Aveyron Causses à l'Aubrac 29,45 

Tournemire Saint-Affricain, Roquefort, Sept vallons 8,91 
Trèves Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 27,06 

Val d'Aigoual Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 6,40 
Vébron Gorges-Causses-Cévennes 67,17 

Verrières Muse et raspes du Tarn 53,41 
Veyreau Millau-Grands causses 41,56 

Vézins-de-Lévézou Lévézou-Pareloup 2,50 
Viala-du-Pas-de-Jaux Larzac et vallées 8,51 

Vialas Cévennes au Mont-Lozère 0,73 
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ANNEXE 2. CARTE DES MEMBRES ET DES UNITÉS GÉOGRAPHIQUES DU BASSIN VERSANT DU TARN-AMONT 
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ANNEXE 3. LISTE DES MEMBRES DES DIFFÉRENTES COMPÉTENCES 
 
 
COMPÉTENCES OBLIGATOIRES « GESTION DES MILIEUX AQUATIQUES ET PRÉVENTION DES INONDATIONS » 

(GEMAPI) ET « GESTION ÉQUILIBRÉE ET DURABLE DE LA RESSOURCE EN EAU (SUPERFICIELLE ET SOUTERRAINE) ET 

DES MILIEUX AQUATIQUES » 
 
• Communauté de communes Aubrac-Lot-Causses-Tarn 
• Communauté de communes Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 
• Communauté de communes Causses à l’Aubrac 
• Communauté de communes Cévennes au Mont-Lozère 
• Communauté de communes Gorges-Causses-Cévennes 
• Communauté de communes Larzac et vallées 
• Communauté de communes Lévézou-Pareloup 
• Communauté de communes Mont-Lozère 
• Communauté de communes Millau-Grands causses 
• Communauté de communes Muse et Raspes du Tarn 
• Communauté de communes Pays Viganais 
• Communauté de communes Saint-Affricain, Roquefort, Sept vallons 
 
 
COMPÉTENCE OPTIONNELLE « VALORISATION DES RICHESSES NATURELLES, DU PETIT PATRIMOINE BÂTI LIÉ AUX 

MILIEUX AQUATIQUES ET DES ACTIVITÉS DE LOISIRS LIÉES À L’EAU » 
 
• Communauté de communes Aubrac-Lot-Causses-Tarn 
• Communauté de communes Causses-Aigoual-Cévennes-Terres solidaires 
• Communauté de communes Causses à l’Aubrac 
• Communauté de communes Cévennes au Mont-Lozère 
• Communauté de communes Gorges-Causses-Cévennes 
• Communauté de communes Larzac et vallées 
• Communauté de communes Lévézou-Pareloup 
• Communauté de communes Mont-Lozère 
• Communauté de communes Muse et Raspes du Tarn 
• Communauté de communes Pays Viganais 
• Communauté de communes Saint-Affricain, Roquefort, Sept vallons 
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REGLEMENT RELATIF A LA PRESTATION  
DE SERVICE UNIQUE TYPE D’UN 

ETABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT (EAJE) 
 
 
 
 

諝諞諣諟諠諡諢Nom de l’Eaje : Micro-crèche Los Pitchons Anhels 
 
궼궾궽Adresse : 68, rue du serre, 30750 LANUEJOLS 
 
긒긓Téléphone : 04.67.07.01.10 
 
긼긽긾긿김깂깁Mail : creche.lanuejols@cac-ts.com 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Le bleu en italique correspond à ce qui est à compléter par le gestionnaire 
En fonction de la situation de l’établissement concerné et/ou des pratiques qu’il a choisies 

 
NB : Dans le cas où plusieurs EAJE sont gérés par un même gestionnaire, un règlement de fonctionnement spécifique à 
chaque structure doit être élaboré pour présenter les caractéristiques propres à chacune d’elle (adresse et adresse 
électronique, jours et heures d’ouverture, âges des enfants…) 
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Le règlement de fonctionnement a été élaboré par le règlement relatif à la Psu « Micro-crèche Los Pitchons Anhels 
Il précise les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’établissement. 
Il définit les actions, les responsabilités, les éléments contractuels entre les familles et la structure 
PRÉAMBULE : 
L'établissement d'accueil du jeune enfant, géré par la Communauté des Communes Causses Aigoual Cévennes, assure 
pendant la journée, un accueil collectif, régulier, occasionnel et d’urgence, d'enfants de 0 à 5 ans révolus. 
Cet établissement fonctionne conformément : 
- Aux dispositions relatives aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6 ans prévues par le Code 

de la Santé Publique, 
- Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales, formalisées dans une convention conclue 

au titre du versement de la prestation de service et intégrant un engagement à respecter la " Charte de la laïcité de la 
branche Famille avec ses partenaires", 

- Dans le respect de la « Charte nationale pour l’accueil du jeune enfant », 
- Aux dispositions du règlement relatif à la Psu ci-après. 
 
Identité du gestionnaire  
 
Dénomination du gestionnaire : Collectivité territoriale 
 
Responsable légal : le Président de l’Établissement Public à Compétence intercommunale (EPCI) 
 
Coordonnées du gestionnaire : Communauté des communes Causses Aigoual Cévennes Terres  
Adresse : 83 avenue Georges Fabre L’Espérou, 30570, Val d’Aigoual 
Téléphone : 04.67.82.73.79      
Adresse électronique : c.c@cac-ts.com 
 
Présentation de la structure 
 
L’EAJE « Los Pitchons Anhels » est un établissement d’accueil collectif pour les enfants âgés de 0 à 6ans 
 
Types d’accueil proposés :  
- L’accueil régulier afin de répondre aux besoins connus à l’avance et récurrents (ex. 2h par semaine avec régularité sur 

une demi-journée spécifique) 
- L’accueil occasionnel qui concerne des besoins connus à l’avance, ponctuels et non récurrents (ou des besoins pouvant 

être satisfaits compte tenu de places ponctuellement vacantes),  
- L’accueil d’urgence pour faire face à des besoins ne pouvant être anticipés, et ayant un caractère exceptionnel ou 

d’urgence (parents en difficulté, hospitalisation, reprise d’un travail ou d’une formation, …). 
 
Nombre de places d’accueil autorisées par la Protection Maternelle et Infantile :  
 

- Capacité d’accueil autorisée par le département : 10 places. 
- Du Lundi au Vendredi de 8h à 18h. 

 
Places d’accueil réservées :  

En cas de label AVIP (Crèche à Vocation d’Insertion Professionnelle) obtenu : Pas de labellisation AVIP 
 
 
 
 

 
 
Périodes et jours de fermeture : 3 journées pédagogiques, 5 semaines entre les vacances scolaires du Printemps, 
d’Été et d’Hiver. Et certains ponts.  
Pour rappel : les contrats d’accueil et/ou les documents et affichages fournis par les structures en début d’année 
mentionneront utilement les dates prévisionnelles de fermeture. 
Une assurance en responsabilité civile a été contractée pour la structure auprès de SMACL sous le numéro de contrat 
098688/V. 
La souscription d’un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels liés aux activités auxquelles 
peuvent participer les enfants relève de ses responsables légaux.  
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Présentation de l’équipe 
 
Directrice EAJE : 
 

 Garantir un accueil de qualité adapté aux jeunes enfants et à leurs familles, dans le respect de la réglementation 
et du projet éducatif. 

 Concevoir et conduire une action éducative au sein d’une équipe pluridisciplinaire. 
 
Missions principales :  
 

 Accueil des jeunes enfants et des familles.  
 Aménagement de l’espace et mise en place d’un service de qualité. 
 Elaboration des différents projets. 
 Management d’une équipe pluridisciplinaire. 
 Gestion administrative de l’établissement. 
 Travail avec les différents partenaires, les directrices des EAJE et la responsable du service enfance et jeunesse. 

 
Continuité de Direction :  
 
En l’absence de la directrice, l’agent social désigné (le plus ancien) aura en charge d’assurer la continuité de direction.  
 
Missions :  

 Gérer les inscriptions journalières des enfants (absences, présences) 
 Gérer les modifications de planning du personnel si nécessaire en lien avec la responsable du service enfance 

jeunesse, ou le service RH 
 Gérer les commandes des repas (modifications / annulations) 
 Planifier les différents « temps » de la journée avec les collègues 
 Veiller au bien-être et à la sécurité physique et psychologique des enfants et si nécessaire contacter les 

personnes désignés (RSAI / parents / directrice / responsable du service Enfance et Jeunesse…) 
 Veiller au respect des protocoles et les appliquer. 
 Assurer le suivi du stock et si nécessaire établir un bon de commande  
 Repérer les différents outils organisationnels (classeur des enfants /du personnel / projets et règlements / 

Protocoles /documents de traçabilité / PMS …) 
 Prendre note de tous les appels ou courriels ou demandes et les retranscrire sur le cahier de transmission, si 

besoin d’être traité avant le retour de la directrice, contacter la directrice ou la responsable du service enfance 
et jeunesse. 

 En cas d’urgence contacter la directrice, ou la responsable du service enfance et jeunesse ou le responsable des 
services, ou la responsable adjointe du service. 
 

 
Conditions et modalités d'admission, d’arrivée, et de départ des enfants 
 
Conditions d’admission :  
Aucune condition d’activité professionnelle ou assimilée des deux parents ou du parent unique, ni de durée de présence, 
ni de fréquence n’est exigée. 
 
 Certificat médical d’admission pour tous :  

Dans le cas où l’admission de l’enfant est subordonnée à examen médical nous mettons en lien notre médecin RSAI  
 

 Commission d’attribution des places : (voir annexe commission attribution places) 
Composition de la commission :  
-  Deux élus de la commission action sociale de la CC CAC 
- Un élu municipal  
- La coordinatrice Enfance Jeunesse 
- Les directrices et référentes techniques des crèches. 

 
Fonctionnement de la commission :  
Elle se réunit si besoin deux fois par an, une seule commission pour toutes les crèches. 

- Une fois en Mars/Avril, pour attribuer les places vacantes du mois de Septembre. 
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- Une fois en Octobre/Novembre, pour attribuer les places vacantes du mois de Janvier. 
Un secrétaire de séance est désigné à chaque réunion. 
La commission attribue essentiellement les places pour les inscriptions en accueil régulier, les demandes d’accueil 
occasionnel se feront directement auprès de la directrice ou référente technique, qui les attribuera en fonction 
des disponibilités de dernières minutes.   
Chaque famille est informée de la décision de la commission par courrier dans lequel la date d’effet et de réponse 
définitives sont indiqués.  
En cas d’admission, le demandeur doit, sous quinze jours, confirmer l’admission de son enfant auprès de la 
directrice ou référente technique.  

 
 Projet d’Accueil Individualisé : 
Mise en place d’un PAI avec le RSAI  
 
 Les modalités de prise en charge de l’enfant depuis son arrivée sur le lieu d’accueil jusqu’à son départ :                                                                                                                            

- Accueil du matin  
L’enfant est accueilli par un professionnel dès son arrivée.  
Un temps d’échange est prévu avec les parents afin de recueillir les informations (sommeil, repas, santé et humeur). 
Un rituel de séparation est proposé pour sécuriser l’enfant (installation avec un jouet, accompagnement doux). 
 

- Déroulement de la journée  
Activités : des temps de jeux libres et d’activités d’éveil sont organisées en petits groupes (motricité, lecture, atelier 
sensoriels, sorties dans le jardin). 
Repas : les repas et collations sont pris en commun, dans le respect des régimes alimentaires et en favorisant l’autonomie 
progressive.  
Sommeil et repos : chaque enfant dispose d’un lit adapté ; le respect du rythme individuel est privilégié (coucher selon les 
besoins de l’enfant, surveillance constante). 
Soins et hygiène : les changes et l’accompagnement à la continence se font dans le respect de l’intimité et la dignité de 
l’enfant. 
Sécurité affective et physique : l’équipe veille en permanence à créer un climat bienveillant, sécurisant et stimulant. 
  

- Communication avec les familles 
Des transmissions orales sont faites lors de l’arrivée et du départ. 
Un cahier de transmission est utilisé pour noter les informations essentielles.   
Les moments importants de la journée (sommeil, repas, activités, besoins particuliers) sont communiqués aux parents. 
 

- Départ en fin de journée  
L’enfant est remis uniquement aux parents ou à une personne préalablement autorisée. 
Les parents reçoivent un retour individualisé sur la journée (comportement, repas, sieste, activités, éventuels incidents). 
Un rituel de départ favorise la transition (salutations, petit échange rassurant).  
 
Constitution du dossier d’inscription : 
 
Informations et documents à présenter :  

- Livret de famille,  
- Justificatif d’identité de l’adulte confiant l’enfant, 
- Eventuelle ordonnance du Tribunal (autorité parentale, garde d’enfant), 
- Numéro d’allocataire (Caf ou régimes particuliers)1, si la famille est allocataire et/ou bénéficiaire de prestations 

familiales, 

- L’avis d’imposition N-1 sur les revenus N-2 pour les non-allocataires et les revenus non connus à la Caf. 
 

- Eventuels justificatifs2 de :  
 De l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh), mise en œuvre d’une démarche de détection de 

la situation de handicap de l’enfant selon l’un des 4 types de parcours retenus par la réglementation, 
 L’autorisation de consultation et de conservation des données CDAP complétée et signée par les familles, 
 L'autorisation de transmission des données anonymisées Filoué signée par la famille. 

 
- Documents relatifs à la santé (Copie des vaccins à jour, ces documents sont confidentiels)  
- Informations concernant un éventuel régime alimentaire particulier, 
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- Coordonnées des parents et des adultes autorisés à récupérer l’enfant, 
- Accord de son représentant légal pour l’inscription de l’enfant, 
- Autorisation liée au droit à l’image, 
- Autorisation à donner les soins d’urgence, 
- Numéro de téléphone pour contact pendant le temps de présence de l’enfant dans la structure, 
- Autorisation de sortie pour des activités, 
- Autres documents : en cas de situation exceptionnelle (ex. Pandémie Covid-19) d’autres types de justificatifs 

seront susceptibles d’être demandés au regard des dispositions réglementaires spécifiques.  
- Adoption du présent règlement de fonctionnement  

 
Période de « familiarisation » : (anciennement appelée « adaptation ») 
 
La familiarisation progressive de l’enfant à la vie en collectivité permet : 

- de familiariser l’enfant avec la collectivité et les personnes qui s’occuperont de lui 
- de le sécuriser affectivement par une séparation en douceur, à son rythme et à celui de ses parents. 
 

Elle a lieu avec une personne référente qui décide, sous l’autorité de la directrice, des modalités de son application. 
Lors de l’inscription, la période de familiarisation est expliquée et planifiée avec la directrice. Ce premier contact est très 
important puisqu'il pose les bases de la familiarisation. 
Elle est facturée seulement lorsque l’enfant reste seul à la crèche (non accompagné de ses parents). 
L’entrée en collectivité marque souvent la première séparation entre l’enfant et ses parents. C’est une étape importante, 
parents et enfants ont besoin d’être accompagnés dans une écoute bienveillante. 
 
Le doudou et la sucette peuvent être important pour l’enfant à ce moment-là, ils sont le lien entre la maison et l’EAJE. 
L’enfant peut les garder tant qu’il en a besoin, les professionnelles l’encourageront à les ranger dans les poches à doudous 
(accessible à tout moment si le besoin s’en fait sentir) quand l’enfant se sentira prêt. Nous restons bien sûr ouverts à 
toutes discussions à ce sujet parfois délicat. 
 
La familiarisation s’étend généralement de 1 à 2-3 semaines (adaptable selon le rythme de l’enfant et la disponibilité des 
parents).   
Elle comprend plusieurs temps de présence progressive, allant de 30minutes à une demi-journée, puis une journée 
complète. Chaque familiarisation est différente, nous nous adaptons à chaque famille. 
 
Modalités de conclusion du contrat d’accueil : 
 
L’engagement conjoint est formalisé par un contrat signé par les parents et le représentant de l'établissement. 
La conclusion du contrat est obligatoire pour tout accueil régulier quels qu’en soient sa durée et sa fréquence. Il prend 
effet au terme de la période de familiarisation (période d’adaptation) période qui est organisée selon des modalités 
spécifiques (cf. Ci-avant). 
 
Le contrat d'accueil précise les temps de présence réservés sur une période (année, trimestre, …) en mentionnant les 
jours, heures d'arrivée et de départ de l'enfant, ainsi que le montant horaire, les modalités de paiement et de révision du 
contrat.  
La planification des présences régulières (année, mois, …) est établie en fonction des attentes de la famille et des 
possibilités offertes par la structure. 
La contractualisation de la participation financière est instaurée en fonction de cette réservation.  
 
Le contrat d’accueil est signé pour une durée d’un semestre maximum ; il est cependant possible de le conclure pour une 
période plus courte, en fonction du besoin exprimé par la famille ou des modalités d’organisation de la structure. 
 
Les changements qui surviennent après l’inscription (variation des contraintes horaires de la famille, contrat inadapté aux 
heures de présence réelle de l’enfant, changement de situation familiale, ...) Donnent lieu à la conclusion d’un nouveau 
contrat ou d’un avenant ; les modifications doivent cependant rester exceptionnelles.  
 
Si les parents de l’enfant accueilli sont séparés (résidence alternée, ou accueil irrégulier par le parent non-gardien) un 
contrat est établi pour chacun des parents en fonction de la situation familiale actualisée propre à chacun d’eux : 
constitution de la famille et ressources spécifiques à chaque foyer. En cas de familles recomposées, les ressources et les 
enfants du nouveau conjoint sont à prendre en compte. 
La charge de l’enfant doit être prise en compte pour les 2 foyers. Les modalités de calcul sont identiques qu’il y ait, ou 
non, un partage des allocations familiales. 
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Il est important que les familles signalent les absences de l’enfant le plus tôt possible.  
 
Jusqu’à 2jours de congés ou moins, il faut prévenir au plus tard la veille avant 13h.  
A partir de 3 jours de congés et plus, il faudra prévenir 15 jours avant, pour permettre aux enfants inscrits sur la liste 
d’attente de pouvoir ponctuellement bénéficier de la place libérée. 
Les journées d’absences non prévenues ou hors délais seront facturées en absence injustifiée.   
Pour l'accueil occasionnel, un contrat doit définir l'assiette ressource, le nombre d'enfant retenu et AEEH, le barème des 
participations familiales, la participation horaire de la famille. 
 
Conditions d'arrivée et de départ de l'enfant : 

 
 L’accueil du soir : les départs se font de manière échelonnée. Les parents pourront trouver les affaires de 

l’enfant rangées dans leur casier dans le hall d’entrée. Le cahier de transmission sert d’appui aux professionnelles 
pour une transmission orale de la journée de l’enfant. 

 Lorsque la remise de l'enfant est susceptible de le mettre en danger, la responsable présente au départ 
de l’enfant peut la refuser. Elle contactera les personnes ressources. 

 Après la fermeture de l’établissement, si personne ne peut venir chercher l’enfant, elle contactera la gendarmerie 
et préviendra le gestionnaire. 

 
Conditions de rupture du contrat d’accueil :  
 
Modalités de rupture du contrat : La famille a la possibilité de décider du départ définitif de l’enfant en adressant un 
courrier de préavis d’un mois à la directrice de la structure. 
Si le préavis n’est pas respecté, les jours sont dus par la famille jusqu’à concurrence du mois de préavis. 
Motifs de radiation : Les motifs de radiation peuvent découler de : 

L’absence de l’enfant, pendant plusieurs jours, sans que la direction de l’établissement ait été avertie. 
Le non-respect du règlement de fonctionnement et notamment des horaires. 
Toute déclaration inexacte relative aux données personnelles des familles (l’autorité parentale et/ou la situation des 

ressources…) 
Si un de ces motifs est constaté : 

 La directrice prendra contact avec les familles par téléphone et proposera un rendez-vous aux parents afin de 
trouver une solution au problème rencontré. 

 Si les appels et messages de la directrice reste sans réponse, elle contactera la communauté des communes qui 
enverra un courrier aux parents les informant de la situation et les encourageant à contacter la directrice. 

 Si toute fois ce courrier reste sans réponse, la communauté des communes procédera à la radiation de la famille. 
 
 
Modalités d'information et de participation des parents à la vie de la structure 
 
Participation :  
 
Les parents sont les premiers éducateurs de leurs enfants. 
Le personnel en charge des enfants est à l’écoute des parents et reste à leur disposition pour répondre à leurs questions 
et à leurs sollicitations. 
Les échanges entre parents et professionnelles au sujet de leur enfant permettent de contribuer, dans le respect de 
l’autorité parentale, à son éducation. Cela se formalise par une attention particulière au moment des arrivées et des 
départs ; des échanges oraux ; des fiches de transmission ; un cahier de transmission interne aux professionnelles pour 
les informations d’ordre privé ; affichage collectif et mots individuels ; des rendez-vous avec la directrice à la demande. 
La relation de confiance avec les familles est essentielle. Cette confiance permet non seulement à l’enfant de se sentir lui-
même en confiance dans la structure, mais également aux familles de se sentir plus libres d’échanger sur leurs éventuelles 
difficultés en tant que parents. 
Pour cela différents moments conviviaux sont proposés tout au long de l’année : fêtes ; réunions. 
Un conseil de crèche est mis en place au sein de la structure, il est formalisé par deux rencontres par an. Il a pour but de 
permettre aux familles de participer à la vie de la crèche, aux projets. (voir annexe conseil de crèche) 
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Vie quotidienne dans la structure, dont hygiène, sécurité, soins et repas 
 
Les soins, l’hygiène et la sécurité : 
Voir annexe fiche d’autorisation soins + traçabilité soins  
 
Référent « santé et accueil inclusif » : Notre référent « Santé et Accueil inclusif » est le Dr Mathieu BOUVERET. 
Il intervient auprès de l’équipe 10 heures par an. 
Les missions du référent « Santé et Accueil inclusif » sont : 

 Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l'équipe de l'établissement ou du service en matière de santé du 
jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie chronique ; 

 Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants les protocoles prévus au II de 
l'article R.2324-30 ; 

 Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation, au bien-être, au 
bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans l'établissement ou le service ; 

 Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en situation de handicap, 
vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un traitement ou une 
attention particulière ; 

 Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de l'établissement ou du service 
dans la compréhension et la mise en œuvre d'un projet d'accueil individualisé élaboré par le médecin traitant de 
l'enfant en accord avec sa famille ; 

 Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, notamment en matière de 
recommandations nutritionnelles, d'activités physiques, de sommeil, d'exposition aux écrans et de santé 
environnementale et veiller à ce que les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux puissent être 
associés à ces actions ; 

 Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations préoccupantes mentionné à 
l'article L.226-3 du code de l'action sociale et des familles, en coordination avec le référent technique de la micro-
crèche, le responsable technique ou le directeur de l'établissement ou du service, au repérage des enfants en 
danger ou en risque de l'être et à l'information de la direction et des professionnels sur les conduites à tenir dans 
ces situations ; 

 Contribuer, en concertation avec le référent technique de la micro-crèche, le responsable technique ou le directeur 
de l'établissement ou du service, à l'établissement des protocoles annexés au règlement de fonctionnement prévus 
au II de l'article R. 2324-30 du présent code, et veiller à leur bonne compréhension par l'équipe ; 

 Procéder, lorsqu'il l'estime nécessaire pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du référent technique de la micro-crèche, du 
responsable technique ou du directeur de l'établissement ou du service, à un examen de l'enfant afin d'envisager 
si nécessaire une orientation médicale ; 

 Délivrer, lorsqu'il est médecin, le certificat médical attestant de l'absence pour l'enfant de toute contre-indication 
à l'accueil en collectivité prévu au 1° du I de l'article R. 2324-39-1. 
 

Les médicaments :  
Voir annexe protocole de délivrance de soins spécifique et fièvre 
             
Les maladies : 
Certaines maladies nécessitent une éviction de la collectivité, une liste a été établi par notre RSAI et validé par notre 
gestionnaire. 
Cette liste n’est pas exhaustive, la directrice peut décider de ne pas accueillir un enfant à la crèche, si elle pense que l’état 
de l’enfant ne lui permet pas d’être accueilli dans de bonnes conditions. 
 
L’accueil d’enfant porteur de handicap : 
Les enfants porteurs de handicap et/ou de maladies chroniques seront accueillis selon les modalités à déterminer entre 
les parents, la directrice de l’EAJE et le RSAI et éventuellement le médecin de la PMI ou le médecin traitant. Afin de 
favoriser au mieux l’intégration de l’enfant dans la structure, il sera établi un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) en lien 
avec la famille. 
Pour faciliter cet accueil la directrice peut faire appel, en accord avec la famille, au relais d’accompagnement petite enfance 
et handicap (RAPEH), service co-financé par la CAF et le conseil départemental. 
 
Intervention en cas d’urgence 
Pour les interventions en cas d’urgence la directrice et son équipe sont chargées d’appliquer les protocoles définis par le 
RSAI.  
L’équipe participe tous les 2ans à une formation des 1ers gestes de secours et d’urgence sur les enfants. 



8 
 

La directrice (sous couvert du gestionnaire) est tenue de déclarer sans délais au Président du Conseil Départemental tout 
décès ou accident ayant entraîné une hospitalisation survenue à un enfant qui leur était confié (article R2324- 44-1 du 
CSP). 
La directrice est tenue de signaler au président du conseil départemental par délégation au directeur de la PMI tout 
accident grave survenu dans les locaux ou à l’occasion de son fonctionnement. 
En cas d’intervention d’urgence ou de tout autre incident, un cahier prévu à cet effet permettra de noter toutes 
informations relatives à l’incident survenu : le nom, prénom de l’enfant, les circonstances de l’incident, les produits 
administrés, la posologie, l’heure de la prise. 
 
Le sac de l’enfant :  
Vêtements de rechange adaptés à la saison (bonnet, gants, bottes, l’automne et hiver et casquette en été) et marqués au 
nom de l’enfant. Les couches sont fournies par la structure. 
 
Objets personnels : 
Les bijoux sont interdits. La structure décline toute responsabilité en cas de perte ou d’accident dû au port d'un bijou. 
Tous les petits objets sont interdits pour des raisons de sécurité et des risques d'ingestion par les enfants (petites barrettes 
ou pinces, petites voitures, bonbons, chewing-gum…). 
Il est recommandé de marquer les vêtements et accessoires au nom de votre enfant. 
 
Les différentes situations concernant la fourniture des couches et des repas par l’EAJE : 
 
La structure fournit les couches et les produits d’hygiène ; leur coût est compris dans le montant de la participation 
familiale (une seule marque référencée pour chaque catégorie). Les parents ont la possibilité de fournir leurs propres 
couches et/ou produits d’hygiène s’ils le souhaitent, sans réduction de leur participation financière. Les produits de soins 
particuliers et/ou spécifiques à certains enfants sont fournis par les parents, sans réduction de leur participation financière 
et doivent être validés par le RSAI ou le professionnel de santé présent sur la structure. 
Voir annexe protocole change  
 
La structure fournit les repas : 
 

- Le lait infantile : la fourniture de cet aliment est facultative. Cependant, s’il est proposé, une seule marque est 
référencée et son coût est compris dans le montant la participation familiale. Les parents ont la possibilité de 
fournir leur propre lait s’ils le souhaitent, sans faire l’objet de réduction financière. 

- Les repas concernent la collation, le déjeuner et le goûter. 
Ils sont préparés et livrés par le traiteur, en liaison froide. 

- Le coût des repas est compris dans la participation financière familiale. Seul en cas de PAI, le parent peut apporter 
son repas sans aucune réduction de la participation financière.  

 
L’organisation de la structure : 
 
Le rythme de l'enfant est respecté au maximum. Ainsi, les enfants sont couchés en fonction de leurs besoins de 
sommeil. Pour les plus grands, la sieste est systématiquement proposée et non imposée après le repas. Un temps calme 
est aménagé pour ceux qui ne souhaitent pas faire la sieste. 
Les enfants ont un lit adapté à leur âge et sont couchés en fonction de leurs besoins. Une attention particulière est donnée 
aux rituels et repères afin de sécuriser l'enfant sur le plan affectif (verbalisation de ce qui va se passer, rituels avant la 
sieste, lit et place dans le dortoir attribués à chaque enfant...). 
Une professionnelle est présente dans le dortoir durant le temps de sieste. Toutefois, suivant le nombre d’enfants couchés, 
l’adulte pourra sortir du dortoir en prenant soin de venir vérifier toutes les 10mins si tout va bien. 
 
Taux d’encadrement quotidiennement : 1 professionnel pour 6 enfants 
 
 Nous sortons quotidiennement par presque tous les temps (combinaisons pluie, poussette triple).   
Voir en annexe protocole sortie 
Une autorisation est signée en début d’année par les familles pour les sorties régulières. 
 
Pour la réintégration de l’enfant après une absence maladie, aucun certificat de non-contagion ne sera demandé. 
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Les modalités concernant la participation financière des familles 
 
La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de présence dans la 
structure. Elle correspond à un tarif horaire commun à tous les types d’accueil (régulier, occasionnel, d’urgence) proposés 
au sein de l’EAJE. 
 
Elle est calculée dès le premier mois de fréquentation et est revue au 1er janvier de chaque année et lors d’une modification 
de contrat (durée mensuelle d’accueil) ou d’un changement de situation donnant lieu à modification de l’assiette de 
ressources prise en compte (enfant supplémentaire, séparation, reprise de vie commune, changement de situation 
professionnelle …).  
 

Le tarif horaire et le montant total de la participation des familles 
 

 Le tarif horaire est défini par un taux d’effort (barème national obligatoire) appliqué aux ressources 
mensuelles (1/12ème du total annuel) de la famille et modulé en fonction du nombre d’enfants à 

charge au sens des prestations familiales1. 
 

Taux d’effort à compter du 01/01/2022 sans limitation de durée 
Le taux d’effort peut être revu par la Caisse Nationale 

 
Nombre d’enfants 
A charge du foyer 

Accueil collectif 
 

Accueil familial ou parental 
 

1 enfant 0,0619% 0,0516% 
2 enfants 0,0516% 0,0413% 
3 enfants 0,0413% 0,0310% 
4 enfants 0,0310% 0,0310% 
5 enfants 0,0310% 0,0310% 
6 enfants 0,0310% 0,0206% 
7 enfants 0,0310% 0,0206% 
8 enfants 0,0206% 0,0206% 
9 enfants 0,0206% 0,0206% 
10 enfants 0,0206% 0,0206% 

 
Tarif horaire = moyenne ressources annuelles N-2 x taux d’effort 
 
 Enfant à charge en situation de handicap bénéficiaire de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh)2 : la 

présence dans la famille d’un enfant Aeeh - même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement 
- permet d’appliquer le taux de participation familiale immédiatement inférieur3. La mesure s’applique autant de fois 
qu’il y a d’enfants à charge par bénéficiaire de l’AEEH dans le foyer4. 

 Garde alternée : la situation propre à chaque foyer est à prendre en compte (composition familiale et ressources)5 
 

 
1: la famille doit en assurer la charge effective et permanente, c’est-à-dire la responsabilité affective et éducative, ainsi que l’entretien de l’enfant qu’il y ait 
ou non un lien de parenté, et jusqu'au mois précédant ses vingt ans. Toutefois, un jeune travaillant et percevant une rémunération mensuelle supérieure à 55% 
du Smic horaire brut basé sur 169 heures n’est pas considéré à charge. 

 

2 : 1) précision Cnaf de février 2021 = uniquement si bénéficiaire de l’Aeeh ; la tarification minorée ne s’applique pas aux enfants dont le handicap est en cours 
de détection – 2) précision Cnaf de Janvier 2022 = taux d’effort inférieur 
 

3 : en 2025, en accueil collectif, une famille de 2 enfants, dont l’un est bénéficiaire de l’Aeeh, bénéficie du taux d’effort applicable à une famille de 3 enfants, 
soit 0,0413% au lieu de 0,0516% par heure facturée. 
 

4 : en 2025, en accueil collectif, une famille de 2 enfants, dont les 2 sont bénéficiaires de l’Aeeh, bénéficie du taux d’effort applicable à une famille de 4 enfants, 
soit 0,0310% au lieu 0,0516% par heure facturée. 
 

5 : circulaire Cnaf 2019-005 
Exemple 1 : L’enfant en résidence alternée est accueilli en EAJE = Le nouveau conjoint de la mère a un enfant. La nouvelle conjointe du père a un enfant. 
Un contrat d’accueil est établi pour chacun des parents. 
Tarification du père : 
- ressources à prendre en compte : celles de M. et de sa nouvelle 

compagne ; 
- nombre d’enfants à charge : 2 (l’enfant de la nouvelle union et l’enfant 

en résidence alternée sont tous deux pris en compte).  

Tarification de la mère : 
- ressources à prendre en compte : celles de Mme et de son nouveau 

compagnon 
- nombre d’enfants à charge : 2 (l’enfant de la nouvelle union et l’enfant 

en résidence alternée sont tous deux pris en compte).  
Exemple 2 : L’enfant en résidence alternée n’est pas celui qui est accueilli en EAJE = M. a deux enfants en résidence alternée. M. a un nouvel enfant issu 
d’une nouvelle union, cet enfant va en EAJE. Pour le calcul de la tarification : 
- ressources à prendre en compte : celles de M. et de sa nouvelle compagne ; 
- nombre d’enfant à charge : 3 (l’enfant de la nouvelle union du père et les enfants en résidence alternée sont pris en compte).  
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 Le montant total est fonction de la durée de présence de l’enfant dans la structure :  
-  Prise en compte de la durée effective pour l’accueil occasionnel ou d’urgence  
-  Prise en compte de la durée prévue au contrat pour l’accueil régulier (heures réservées) 

 
Les ressources prises en compte 
 
Ce sont les ressources applicables pour l'octroi des prestations familiales, à savoir relatives à l’année N –26 et déterminées 
de la façon suivante :  

 Cumul des ressources nettes telles que déclarées perçues par l’allocataire, son conjoint, concubin ou pacsé 
au cours de l’année de référence : revenus d’activité professionnelle et assimilés, pensions, retraites, 
rentes et autres revenus imposables ainsi que les heures supplémentaires et les indemnités journalières 
d'accident du travail / maladie professionnelle / maternité  

 Prise en compte des abattements/neutralisations sociaux en fonction de la situation des personnes le cas 
échéant (cessation d’activité pour élever un enfant âgé de moins de 3 ans, chômage indemnisé ou non, 
affection de longue durée, bénéficiaire du RSA, ...) 

 Déduction des pensions alimentaires versées, mais les frais réels et les abattements fiscaux ne sont pas 
déduits. 
 

Tout changement de situation doit être signalé au gestionnaire et à la Caf dans le mois. 
 
Les justificatifs de ressources 
 
 Les gestionnaires consultent les ressources des familles via le service CDAP7, sur le site Internet www.caf.fr, mis à jour 
en temps réel en fonction de l’évolution des situations familiales ou professionnelles portées à la connaissance des services 
de la Caf. Chaque famille doit donner son aval à la consultation de CDAP8 (ressources N-2, nombre d’enfants à charge, 
enfant bénéficiaire de l’Aeeh) et à la conservation des fiches par le gestionnaire. 

 
 Pour les foyers non-allocataires de la Caf du Gard ou de la MSA Languedoc : détermination du montant de ressources 
à retenir à effectuer à partir de l’avis d’imposition, soit, pour l’année N du 1er janvier au 31 décembre, les revenus à 
considérer sont ceux perçus au titre de l’année (N-2).  
 
Dans toutes les situations, les familles doivent informer l’EAJE des éventuels changements de situation dans le mois. 
 
NB / Autres services pour « bases ressources » : seuls CDAP ou MSAPRO sont à prendre en compte ; aucun autre 
service de base de ressources ne peut être utilisé, même s’il est intégré au logiciel de gestion de l’EAJE (cf. Par exemple 
: API-particulier qui transmet le revenu brut global, alors que la réglementation PSU prévoit que le mode de calcul des 
participations familiales est basé sur le revenu net avant abattement, dont sont défalquées des charges (pensions 
alimentaires versées, …). 
 
 

 
6 : les ressources N-2 correspondent à l’avis d’imposition N-1 
 

7 : Les copies d’écran CDAP doivent être conservées dans les dossiers des familles durant 5 ans et produites à l’agent Caf en cas de contrôle. Pour cela, 
conformément aux règles de protection et d’accès aux données informatiques, l’EAJE doit avoir obtenu le consentement signé des familles (indiquez le 
choix : insertion d’une mention dans le document attestant de la prise de connaissance du règlement de fonctionnement ou dans le contrat d’accueil. 
 

8 Instruction technique Cnaf de septembre 2022 
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Application du plancher et du plafond de ressources  
 
Le montant du plancher et du plafond ressources défini par la Caisse Nationale (Cnaf) est affiché obligatoirement dans 
chaque EAJE pour information aux familles. 
 
Les ressources sont prises en compte dans la limite d’un plancher et d’un plafond mensuels par foyer, fixés annuellement 
par la CNAF. 
 
 Application du plancher :  

 
 Selon le nombre d’enfants effectivement à charge du foyer dans 3 types de situations : 

- En cas de ressources nulles 
- Pour les familles dont les ressources sont inférieures au montant plancher, 
- Pour les foyers non-allocataires de la Caf1 et n’ayant aucun moyen de preuve concernant les justificatifs (familles 

reconnues en situation de grande fragilité, primo-arrivantes, …) et pour lesquelles un accompagnement social est 
préconisé2,  

- Application du plancher pour un enfant, quand l’enfant est confié à l’ase. 
 

 Application du plafond : en cas de ressources supérieures à son montant et pour les familles non-allocataires ne 
souhaitant pas transmettre leurs justificatifs de ressources :  
 
Le taux d’effort en fonction du nombre d’enfants à charge du foyer est à appliquer également aux montants « plancher » 
et « plafond ». 
 

 
1 : NB = pour les familles allocataires, les ressources sont connues via CDAP (cf. ci-avant) 
 

2 : instruction technique Cnaf 2019-138 du 31 juillet 2019 
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Calcul du montant de la participation familiale 
 
Si le tarif horaire est identique quel que soit le type d’accueil (application du taux d’effort national aux ressources du 
foyer), le mode de calcul du montant total de la participation familiale est propre à chaque type d’accueil.  
 
 ACCUEIL REGULIER   
Pour l'accueil régulier, les heures facturées résultent du contrat négocié sur la base des besoins de la famille pour une 
durée pouvant aller jusqu’à un an.  
Au-delà de la prévision contractualisée, des heures complémentaires (présence non prévue) peuvent s’ajouter aux heures 
prévues au contrat et des règles relatives aux présences déductibles sont édictées. 

 
Règles de comptabilisation des heures  
 
Les heures supplémentaires :  
Les heures réalisées au-delà du contrat prévu qu’elles soient anticipées ou non sont facturées en sus de la mensualité 
initiale, et en appliquant le barème institutionnel (pas de majoration).  

 
Les temps de transmission étant des temps d’accueil, le badgeage doit être effectué quand le parent est avec son enfant 
« enfant aux bras » :  

- A l’arrivée de l’enfant, le parent badge avant d’accompagner l’enfant vers les professionnels. 
- Au départ de l’enfant, le parent badge après avoir fait les transmissions avec l’équipe.  
 

Dans tous les cas, le partenaire veillera à appliquer les mêmes règles de décompte des actes tant du côté des heures 
réalisées que des heures facturées, afin de ne pas fausser le taux de facturation. 

 
Les heures déductibles :  
Au regard de la facturation, les seules déductions pour absence sont :  
 
- Maladie de l’enfant supérieure à 1 jour : 
Le 1er jour reste du par la famille, les jours suivants seront déduits 
Pour une absence de moins de 4 jours, sur présentation d’attestation écrite des parents justifiant que l’enfant était malade. 
Pour une absence de 4 jours ou plus, sur présentation d’un certificat médical. 
- Hospitalisation de l’enfant (déduction de tous les jours d’absence) sur présentation, dans les 7 jours, d’un bulletin 

d’hospitalisation 
- Eviction de l’enfant par le référent santé et accueil inclusif ou certificat médical attestant que l’enfant à une maladie 

nommée dans la liste des maladies à éviction (déduction de tous les jours d’absence). Voir annexe liste évictions 
- Fermetures exceptionnelles de la crèche (intempéries, journées pédagogiques …). 

 
Congés : 
Les familles pourront déduire 6 semaines (équivalentes à leur contrat) de congés annuellement. 
Les congés peuvent être pris à la journée ou à la semaine. 
Il est important pour l’organisation interne de la structure de prévenir au plus tôt de l’absence de l’enfant. 
Pour 1 ou 2 jours de congés, il faut prévenir au plus tard la veille avant 13h, pour 3 jours de congés ou plus, il faudra 
prévenir 15 jours avant. 
Ces délais permettent à la directrice d’appeler une famille sur la liste d’attente ou d’annuler la commande du repas. 
Les journées d’absences non prévenues ou hors délais seront facturés en absence injustifiée. 

 
Les absences pour toute autre cause que celles énoncées ci-dessus ne donnent lieu à aucun remboursement. 
 
 ACCUEIL OCCASIONNEL : 

 
Les heures facturées sont égales aux heures réalisées, tout en prenant en compte la règle « chaque ½ heure commencée 
est due » au choix du gestionnaire. 
 
Le montant de la participation familiale pour l’accueil occasionnel est égal à : 
Tarif horaire x nombre d’heures de présence effective. 
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 ACCUEIL D’URGENCE : 
 

Pour l’accueil d’urgence, si la situation financière des familles est méconnue, le tarif horaire moyen est égal au montant 
de N-1  
Le montant de la participation familiale pour l’accueil d’urgence est égal à : 
Tarif horaire fixe x nombre d’heures de présence effective 
 
Tarif « fixe » (moyenne de la structure) : son montant correspond à la moyenne des participations financières enregistrées 
au cours de l’exercice précédent.  

Calcul du tarif horaire « fixe » correspondant au montant moyen des participations familiales facturées1 
= montant total des participations familiales facturées sur l’année N-1 

Nombre total d’heures facturées aux familles sur l’année N-1 
 
Tarifs particuliers quel que soit le type d’accueil : 
 
Le tarif « unique » : dans le cadre d’un projet de prévention au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) avec une 
participation familiale prise en charge par le Conseil Départemental (allocation mensuelle servie à la famille ou indemnité 
d’entretien en cas de placement familial), le tarif correspond à l’application du montant « plancher » de ressources pour 
un foyer comptant un enfant2. Le tarif est revu annuellement en fonction de l'actualisation du montant plancher du barème 
national. 
La facture pour règlement peut, selon les cas, être transmise aux services du Conseil Départemental ou à l’assistant familial 
à qui l’enfant est confié (à définir avec le professionnel lors de l’inscription de l’enfant). 
 
Les majorations : 
Aucune majoration n’est appliquée par l’établissement d’accueil du jeune enfant. 
 
Modalités de paiement 
 Période d’adaptation : Le paiement des heures réalisées donnant lieu à facturation (cf. § Période de familiarisation) 

est réalisé au terme de ladite période, telle que fixée dans le contrat d’accueil conclu entre la famille et l’EAJE. 
L’adaptation est payante quand l’enfant reste seul (sans un de ses parents) sur la structure. 
 

 Accueil occasionnel ou d’urgence :  
Le paiement est dû au terme de chaque mois. Le montant est fonction du nombre de présences effectives pour l’accueil 
d’urgence et occasionnel. 
 
 Accueil régulier :  

- Contractualisation : Le paiement est dû chaque fin de mois sur la base du montant inscrit dans le contrat. La 
régularisation des déductions pour absence remboursable (cf. Heures déductibles) est opérée chaque fin de mois 
et calculée en fonction du nombre d’heures initialement prévues au contrat.  
 

 Facturation : elle est établie au nom du(des) responsable(s) légal(aux) de l’enfant.  
 

 Mode de paiement : Le paiement est réalisé soit en espèces / CESU / Portail Famille (Payfip) / Chèque à l’ordre du 
Trésor Public / Virement bancaire  
 

 Lieu du paiement : Auprès de la sous régisseuse à la crèche, ou auprès de la régisseuse à la Communauté des 
Communes au Bureau de L’Espérou.  
 

 Justificatifs fournis à la famille3 : facture mensuelle détaillée, attestation annuelle de paiement à la demande. 
 

 Rupture de contrat d'accueil d'enfant avant le terme de la période d'engagement : voir paragraphe « Conditions de 
rupture du contrat d’accueil » (voir page 6) 

 
 Impayés :  Une première relance est effectuée 60jrs après l’échéance de paiement.  

La deuxième relance 90 jours après l’échéance de paiement  
 La troisième relance 120 jours après l’échéance de paiement.  

 
1 : lettre-circulaire Cnaf 2014-009 
 

 

3 : conformément au « Guide de Contrôle des EAJE », le justificatif de paiement doit comporter : nom de la famille, nom et prénom de l’enfant, période de 
facturation, détail de la prestation exigible (nombre d’actes facturés, tarif horaire et montant financier), éventuelles déductions accordées (absences 
déductibles), et, le cas échéant, heures complémentaires facturées. 
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Information sur le recueil de données à des fins statistiques 
 
Transmission des données Filoue :  
 
Afin de piloter et d’évaluer la politique d’accessibilité de tous les enfants, la Caisse nationale des Allocations familiales 
(CNAF) collecte des informations détaillées sur les usagers des établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE). 
 
 

A L’Espérou le 29 octobre 2025 
Le Président : Gilles BERTHEZENE 

 
 
  

 
 

Liste des annexes : 
- Commission Attribution des places 
- Conseil de crèche 
- Délivrance de soins spécifique 
- Protocole fièvre 
- Protocole change 
- Protocole sortie 



REGLEMENT DE LA COMMISSION  
D’ATTRIBUTION DES PLACES EN CRECHE 

 
 
 
Les micro-crèches « Les copinous », « Los pitchons anhels », « Les petits lutins », et la crèche 
« Lou péquélou » accueillent dans leurs locaux, de façon régulière ou occasionnelle, durant la 
journée, les enfants de 10 semaines à 5 ans. 
Les familles souhaitant inscrire leur enfant dans l'une de ces structures effectuent une 
préinscription directement auprès de la directrice de crèche ou de la référente technique. 
La création de cette commission d'attribution des places en crèche a été entérinée par 
délibération lors du conseil communautaire du 14/12/2022. 
 
Composition de la commission : 

- Deux élus de la commission action sociale de la CC CAC 
- Un élu municipal 
- La coordinatrice Enfance Jeunesse 
- Les directrices et référentes techniques des crèches. 

 
Fonctionnement de la commission : 
La commission se réunit si besoin deux fois par an, une seule commission pour toutes les 
crèches. 

- Une fois en mars / avril, pour attribuer les places vacantes du mois de septembre 
- Une fois en octobre / novembre, pour attribuer les places vacantes du mois de janvier. 

Un secrétaire de séance est désigné à chaque réunion. 
La commission attribue essentiellement les places pour les inscriptions en accueil régulier, les 
demandes d’accueil occasionnel se feront directement auprès de la directrice ou référente 
technique, qui les attribuera en fonction des disponibilités de dernières minutes. 
 
Les critères d’admissions : 
Afin de classer objectivement les demandes, les élus ont sélectionné et côté les critères dans 
le tableau en annexe. 
 

La commission peut, si nécessaire, établir une liste d'attente afin de permettre l'admission 
d'enfants en cas de désistement d'une famille retenue initialement et en cas de places qui se 
libéreraient entre deux réunions de la commission. 
 
Conditions générales d’admission 
Chaque famille est informée de la décision de la commission par courrier dans lequel la date 
d'effet et de réponse définitive sont indiqués. 
En cas d'admission, le demandeur doit, sous quinze jours, confirmer l'admission de son 
enfant auprès de la directrice ou référente technique. 
L'admission ne devient effective qu'après la constitution complète du dossier d'inscription. 
En cas de désistement ou d'absence de réponse dans un délai de quinze jours, la place est 
considérée vacante. 
 
 



Annexe : 
 

 
 
 
 
 

CRITERES D’ATTRIBUTION Nbr de 
points 

Famille domiciliée sur la Communauté de communes 
 

5 

Demande d’une place pour un enfant en situation d’handicap ou de 
maladie grave 

5 

Parent en situation de handicap reconnu MDPH, ou de maladie grave, en 
incapacité de travailler. 

4 

Orientation par des professionnels Médico-Sociaux (PMI / MDPH / Hôpital 
/ CAMPS / Assistante sociale / Médecin…) 
 

4 

Parent mineur 
 

4 

Disponibilité en fonction de l’âge de l’enfant (équilibre des secteurs) 
 

4 

La famille a déjà un enfant actuellement dans la structure 
 

2 

La date d’inscription 2 
 

Parent isolé 
 

2 

Demande de place pour gémellité ou naissance multiple 
 

1 

Famille non domiciliée sur la Communauté de communes 
- Le lieu de travail d’un des deux parents est sur la CCCAC 
- Le mode de garde de l’enfant est sur la CCCAC (famille / Ass mat) 
- La fratrie est scolarisée sur la CCCAC 

 

1 

TOTAL DES POINTS (33 max)  







Micro-crèche Los Pitchons Anhels 

68,Rue du serre 

30750 Lanuéjols 

 

Fiche d’autorisaƟon de soins / traitements médicaux 

 

CeƩe fiche concerne les traitements indispensables à la santé de l’enfant prescrit par un médecin. 

Je soussigné(e)…………………………………… Père/mère de l’enfant ……………………………………. 

Age de l’enfant …………………., poids…………………… Kg. 

Autorise le personnel éducaƟf à administrer à mon enfant pour la période du …../…../20…. Au …../…../…… 
(inclus) le(s) médicament(s) suivant(s) : 

 

NBR Nom du 
médicament 

Mode 
d’administraƟon 

QuanƟté par prise Nombre de fois par 
jour 

Moment de la 
journée(avt, 
après pendant 
repas) 

      
      
      
      

 

Etat du médicament : 

Flacon ouvert   oui O   Non O     Si oui, date d’ouverture : ………./……../……. 

Le médicament est à conserver au frigo : 

 0      OUI 
 0      NON 

Pendant la durée du traitement le médicament devra :  

O Etre récupéré le soir à la maison 

O Rester à la crèche 

 

Toute administraƟon de médicaments ne peut se faire qu’avec présentaƟon de ceƩe autorisaƟon dument 
remplie, accompagnée obligatoirement de la copie de l’ordonnance datée du médecin et établie au nom de 
l’enfant. Les parents doivent amener le médicament dans son emballage d’origine, marqué avec le nom de 
l’enfant. 

 

Date et signature parent 



Cahier de délivrance de soins spécifiques 
 
 
Date 
 
 

 
 
Heure 

 
NOM 
 
Prénom 

 
 
Age          

 
 
Circonstances et nom du 
professionnel de l’EAJE ayant pris 
en charge l’enfant 

Heure 
Appel 
SAMU 

 
Traitement mis en place 

 
 
 
 

      

 
 
 
 

      

 
 
 
 

      

 
 
 
 

      

 
 
 
 

      







Protocole de change  
 
 
Matériel nécessaire directement à portée de main : 

 Matelas à langer, linge (serviette de toilette, couches et vêtements de rechange si 
nécessaire) ; 

 Produits d’hygiène (savon doux ou surgras, gel lavant doux pour bébé, coton, Gants) ; 
 Poubelle pour les couches, les déchets et sac à linge sale ; 
 Nécessaire pour l’hygiène des mains ; 
 Il est également recommandé de prévoir un jouet afin de distraire l’enfant pendant le 

change. 

Une fois l’environnement prêt à accueillir l’enfant et après que le soignant s’est lavé et désinfecté 
les mains, ce dernier peut commencer le change: 

1. Installer l’enfant sur le matelas à langer tout en lui parlant et en lui expliquant le soin 
réalisé. On maintiendra une main sur l’enfant tout au long du soin afin de prévenir les 
risques de chute ; 

2. Déshabiller partiellement le bébé ; 
3. Défaire la couche ; 
4. Relever les chevilles de l’enfant d’une main afin de décoller le bas de son dos pour accéder 

aux fesses ou bien le basculer de chaque côté; 
5. En cas de selles, essuyer le siège à l’aide d’un coton, toujours de l’avant vers l’arrière sans 

revenir vers les parties génitales ; 
6. Replier la couche sous les fesses afin d’éviter de salir l’enfant et la serviette ; 
7. Savonner le bébé avec un coton / gant en commençant par l’abdomen, les plis de l’aine, 

les parties génitales, le sillon inter-fessier et enfin l’anus ; 
8. Retirer la couche et la jeter dans la poubelle à couches  
9. Rincer l’enfant à l’aide de coton mouillé/gant en respectant scrupuleusement l’ordre de 

savonnage ; 
10. Sécher le bébé avec du coton sec/ serviette en insistant soigneusement sur les plis et 

sans frotter  
11. Glisser la couche propre sous les fesses de l’enfant en veillant à positionner le côté de la 

couche avec les attaches sous les fesses et le côté sans languettes entre les jambes ; 
12. Reposer les jambes de bébé et fermer la couche à avec les languettes adhésives ; 
13. Rhabiller l’enfant 

 
Afin de créer un lien de confiance et de rassurer le bébé, le soignant peut lui parler, lui expliquer 
ses gestes, lui chanter des chansons, etc. 
Le change du bébé en crèche est l’occasion d’assurer une surveillance régulière des urines, des 
selles, de la peau et de l’hygiène du siège. 
Une fois le change effectué et l’enfant installé, le soignant s’assure de garantir un environnement 
propre pour le prochain change. Il veille à se laver les mains avec un savon glycériné et à se 
désinfecter avec une solution hydroalcoolique. 



 
 
 
 
 

Protocole sortie / balade 
 
 

- Prendre la pharmacie et un téléphone portable 
- Prévenir la collègue du parcours choisi, si personne ne reste à la crèche indiquer sur la 

porte d’entrée le circuit et le numéro de portable pour être joint si besoin. 
- Les enfants doivent être soit en poussette, soit tenir la main d’un adulte. 

 
 
 
Normes d’encadrements minimales (décret août 2021): 
Taux d’encadrement Micro-crèche : 
1 professionnelle de 1 à 3 enfants 
2 professionnelles de 4 à 10 enfants 
Taux d’encadrement Petite- crèche : 
2 professionnelles de 1 à 10 enfants + 1 professionnelles par groupe de 5 enfants. 
Taux d’encadrement sortie :  
1 professionnelle pour 5 enfants  
 
 
Nous privilégierons 1 adulte pour 2 enfants qui tiennent la main ou la poussette. 
En aucun cas, les enfants ne se tiendrons la main entre eux. 
S’il y a un stagiaire, il fera la « 3e main » de la professionnelle.  
Un parent pourra tenir la main que de son enfant. 
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REGLEMENT RELATIF A LA PRESTATION  
DE SERVICE UNIQUE TYPE D’UN 

ETABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT (EAJE) 
 
 
 
 

🏠Nom de l’Eaje : Micro-crèche Les Petits Lutins dans la Vallée 

 

📍Adresse : Quartier de L’École, 30570 Notre Dame de la Rouvière 

 

📞Téléphone : 04.67.71.37.89 

 

📧Mail : creche.larouviere@cac-ts.com 

 

 

 

 
 
 

 
 
 

Le bleu en italique correspond à ce qui est à compléter par le gestionnaire 
En fonction de la situation de l’établissement concerné et/ou des pratiques qu’il a choisies 

 

NB : Dans le cas où plusieurs EAJE sont gérés par un même gestionnaire, un règlement de fonctionnement spécifique à 
chaque structure doit être élaboré pour présenter les caractéristiques propres à chacune d’elle (adresse et adresse 
électronique, jours et heures d’ouverture, âges des enfants…) 

 
 

 
 
Le règlement de fonctionnement a été élaboré par le règlement relatif à la Psu « Micro-crèche Les Petits Lutins dans la 
Vallée. » 
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Il précise les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’établissement. 
Il définit les actions, les responsabilités, les éléments contractuels entre les familles et la structure 
PRÉAMBULE : 
L'établissement d'accueil du jeune enfant, géré par Communauté des Communes Causses Aigoual Cévennes assure, pendant 
la journée, un accueil collectif, régulier, occasionnel et d’urgence, d'enfants de 0 à 5ans révolus. 
Cet établissement fonctionne conformément : 
- Aux dispositions relatives aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6 ans prévues par le Code 

de la Santé Publique, 
- Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales, formalisées dans une convention conclue 

au titre du versement de la prestation de service et intégrant un engagement à respecter la " Charte de la laïcité de la 
branche Famille avec ses partenaires", 

- Dans le respect de la « Charte nationale pour l’accueil du jeune enfant », 
- Aux dispositions du règlement relatif à la Psu ci-après. 
 

Identité du gestionnaire  

 
Dénomination du gestionnaire : Collectivité territoriale 
 
Responsable légal : le Président de l’Établissement Public à Compétence intercommunale (EPCI) 
 
Coordonnées du gestionnaire : Communauté des communes Causses Aigoual Cévennes Terres  

Adresse : 83 avenue Georges Fabre L’Espérou, 30570, Val d’Aigoual 
Téléphone : 04.67.82.73.79      
Adresse électronique : c.c@cac-ts.com 
 

Présentation de la structure 

 
L’EAJE « Les Petits Lutins dans la Vallée » est un établissement d’accueil collectif pour les enfants âgés de 0 à 6ans 
 
Types d’accueil proposés :  
 L’accueil régulier afin de répondre aux besoins connus à l’avance et récurrents (ex. 2h par semaine avec régularité sur 

une demi-journée spécifique) 
 L’accueil occasionnel qui concerne des besoins connus à l’avance, ponctuels et non récurrents (ou des besoins pouvant 

être satisfaits compte tenu de places ponctuellement vacantes),  
 L’accueil d’urgence pour faire face à des besoins ne pouvant être anticipés, et ayant un caractère exceptionnel ou 

d’urgence (parents en difficulté, hospitalisation, reprise d’un travail ou d’une formation, …). 
Nombre de places d’accueil autorisées par la Protection Maternelle et Infantile :  
 

 Capacité d’accueil autorisée par le département : 9 places. 
 Du Lundi au Vendredi de 8h à 18h. 

 
Places d’accueil réservées :  

En cas de label AVIP (Crèche à Vocation d’Insertion Professionnelle) obtenu : Pas de labellisation AVIP 
 
 
 
 
 
Périodes et jours de fermeture : 3 journées pédagogiques, 5semaines entre les vacances scolaires du Printemps, d’Été 
et d’Hiver. Et certains ponts.  
Pour rappel : les contrats d’accueil et/ou les documents et affichages fournis par les structures en début d’année 
mentionneront utilement les dates prévisionnelles de fermeture. 
Une assurance en responsabilité civile a été contractée pour la structure auprès de SMACL sous le numéro de contrat 
098688/V. 
La souscription d’un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels liés aux activités auxquelles 
peuvent participer les enfants relève de ses responsables légaux.  

Présentation de l’équipe 
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Directrice EAJE : 
 

 Garantir un accueil de qualité adapté aux jeunes enfants et à leurs familles, dans le respect de la réglementation 
et du projet éducatif. 

 Concevoir et conduire une action éducative au sein d’une équipe pluridisciplinaire. 
 
Missions principales :  
 

 Accueil des jeunes enfants et des familles.  
 Aménagement de l’espace et mise en place d’un service de qualité. 
 Elaboration des différents projets. 
 Management d’une équipe pluridisciplinaire. 
 Gestion administrative de l’établissement. 
 Travail avec les différents partenaires, les directrices des EAJE et la responsable du service enfance et jeunesse. 

 
Continuité de Direction :  
 
En l’absence de la directrice, l’agent social désigné (le plus ancien) aura en charge d’assurer la continuité de direction.  
 
Missions :  

 Gérer les inscriptions journalières des enfants (absences, présences) 

 Gérer les modifications de planning du personnel si nécessaire en lien avec la responsable du service enfance 
jeunesse, ou le service RH 

 Gérer les commandes des repas (modifications / annulations) 
 Planifier les différents « temps » de la journée avec les collègues 
 Veiller au bien-être et à la sécurité physique et psychologique des enfants et si nécessaire contacter les 

personnes désignés (RSAI / parents / directrice / responsable du service Enfance et Jeunesse…) 
 Veiller au respect des protocoles et les appliquer. 
 Assurer le suivi du stock et si nécessaire établir un bon de commande  
 Repérer les différents outils organisationnels (classeur des enfants /du personnel / projets et règlements / 

Protocoles /documents de traçabilité / PMS …) 
 Prendre note de tous les appels ou courriels ou demandes et les retranscrire sur le cahier de transmission, si 

besoin d’être traité avant le retour de la directrice, contacter la directrice ou la resp du serv enf et jeunesse. 
 En cas d’urgence contacter la directrice, ou la resp du serv enf et jeunesse ou le responsable des services, ou la 

resp adjointe du service. 
 

 

Conditions et modalités d'admission, d’arrivée, et de départ des enfants 

 
Conditions d’admission :  
Aucune condition d’activité professionnelle ou assimilée des deux parents ou du parent unique, ni de durée de présence, ni 
de fréquence n’est exigée. 
 
 Certificat médical d’admission pour tous :  

Dans le cas où l’admission de l’enfant est subordonnée à examen médical, nous mettons en lien avec notre RSAI  
 
 Commission d’attribution des places : (voir annexe commission attribution places) 

Composition de la commission : 

- Deux élus de la commission action sociale de la CC CAC 
- Un élu municipal  
- La coordinatrice Enfance Jeunesse 
- Les directrices et référentes techniques des crèches. 

 
Fonctionnement de la commission :  
Elle se réunit si besoin deux fois par an, une seule commission pour toutes les crèches. 

- Une fois en Mars/Avril, pour attribuer les places vacantes du mois de Septembre. 
- Une fois en Octobre/Novembre, pour attribuer les places vacantes du mois de Janvier. 
Un secrétaire de séance est désigné à chaque réunion. 
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La commission attribue essentiellement les places pour les inscriptions en accueil régulier, les demandes d’accueil 
occasionnel se feront directement auprès de la directrice ou référente technique, qui les attribuera en fonction des 
disponibilités de dernières minutes.   
Chaque famille est informée de la décision de la commission par courrier dans lequel la date d’effet et de réponse 
définitives sont indiqués.  
En cas d’admission, le demandeur doit, sous quinze jours, confirmer l’admission de son enfant auprès de la directrice 
ou référente technique.  
 

 Projet d’Accueil Individualisé : 
Mise en place d’un PAI avec le RSAI  
 
 Les modalités de prise en charge de l’enfant depuis son arrivée sur le lieu d’accueil jusqu’à son départ :  
- Accueil du matin  
L’enfant est accueilli par un professionnel dès son arrivée.  

Un temps d’échange est prévu avec les parents afin de recueillir les informations (sommeil, repas, santé et humeur). 
Un rituel de séparation est proposé pour sécuriser l’enfant (installation avec un jouet, accompagnement doux). 
 
- Déroulement de la journée  
Activités : des temps de jeux libres et d’activités d’éveil sont organisées en petits groupes (motricité, lecture, atelier 
sensoriels, sorties dans le jardin). 
Repas : les repas et collations sont pris en commun, dans le respect des régimes alimentaires et en favorisant l’autonomie 

progressive.  
Sommeil et repos : chaque enfant dispose d’un lit adapté ; le respect du rythme individuel est privilégié (coucher selon les 
besoins de l’enfant, surveillance constante). 
Soins et hygiène : les changes et l’accompagnement à la continence se font dans le respect de l’intimité et la dignité de 
l’enfant. 
Sécurité affective et physique : l’équipe veille en permanence à créer un climat bienveillant, sécurisant et stimulant. 
  

- Communication avec les familles 
Des transmissions orales sont faites lors de l’arrivée et du départ. 
Un cahier de transmission est utilisé pour noter les informations essentielles.   
Les moments importants de la journée (sommeil, repas, activités, besoins particuliers) sont communiqués aux parents. 
 
- Départ en fin de journée  
L’enfant est remis uniquement aux parents ou à une personne préalablement autorisée. 

Les parents reçoivent un retour individualisé sur la journée (comportement, repas, sieste, activités, éventuels incidents). 
Un rituel de départ favorise la transition (salutations, petit échange rassurant).  
 
Constitution du dossier d’inscription : 
 
Informations et documents à présenter :  
- Livret de famille,  

- Justificatif d’identité de l’adulte confiant l’enfant, 
- Eventuelle ordonnance du Tribunal (autorité parentale, garde d’enfant), 
- Numéro d’allocataire (Caf ou régimes particuliers)1, si la famille est allocataire et/ou bénéficiaire de prestations 

familiales, 

- L’avis d’imposition N-1 sur les revenus N-2 pour les non-allocataires et les revenus non connus à la Caf, 
 

- Eventuels justificatifs2 de :  
 De l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh), mise en œuvre d’une démarche de détection de 

la situation de handicap de l’enfant selon l’un des 4 types de parcours retenus par la réglementation, 
 L’autorisation de consultation et de conservation des données CDAP complétée et signée par les familles, 
 L'autorisation de transmission des données anonymisées Filoué signée par la famille. 

- Documents relatifs à la santé (Copie des vaccins à jour, ces documents sont confidentiels) 
- Informations concernant un éventuel régime alimentaire particulier, 
- Coordonnées des parents et des adultes autorisés à récupérer l’enfant, 
- Accord de son représentant légal pour l’inscription de l’enfant, 
- Autorisation liée au droit à l’image, 
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- Autorisation à donner les soins d’urgence, 
- Numéro de téléphone pour contact pendant le temps de présence de l’enfant dans la structure, 
- Autorisation de sortie pour des activités, 
- Autres documents : en cas de situation exceptionnelle (ex. Pandémie Covid-19) d’autres types de justificatifs seront 

susceptibles d’être demandés au regard des dispositions réglementaires spécifiques.  
- Adoption du présent règlement de fonctionnement  
 
Période de « familiarisation » : (anciennement appelée « adaptation ») 
Des « heures de familiarisation » peuvent être proposées ; elles correspondent aux premières heures/journées d’accueil de 
l’enfant et visent à le familiariser à son nouvel environnement. 
Les conditions relatives à la période de familiarisation de l’enfant sont : gratuit à la présence du parent, paiement dès 
l’absence du parent. 
 
La période de familiarisation est planifiée à l’avance avec la famille lors de l’inscription. 
La présence d’un parent est obligatoire lors des premières journées.  
 
La familiarisation s’étend généralement de 1 à 2-3 semaines (adaptable selon le rythme de l’enfant et la disponibilité des 
parents).   
Elle comprend plusieurs temps de présence progressive, allant de 30minutes à une demi-journée, puis une journée 
complète.  
 

 Déroulé type par étapes :  
Jour 1 : 30min-1h  
L’enfant vient avec ses ou son parent. Une visite de la structure et une présentation de l’équipe est faite. Découverte des 
jouets et espace de vie, sans séparation.  
Jour 2 : 1h30-2h 
Le parent reste dans la structure mais laisse l’enfant jouer un moment avec l’équipe. Il y a un premier petit temps de 
séparation (quelques minutes).  
Jour 3 : 2h-3h  
L’enfant reste seul sur une plage horaire courte (matin généralement mais possible l’après-midi). La participation à une 
activité ou à une collation.  
Jour 4 : Demi-journée (matin ou après-midi) 
La séparation est plus longue + une participation au repas ou à la sieste selon l’horaire choisi. 
Jour 5 : Journée complète (si possible et selon les réactions de l’enfant)  
L’enfant vit le rythme habituel (activités, change, repas, sieste).  
 
Ps : Les horaires sont adaptés à l’âge et au rythme de l’enfant. 
(Attention : Selon l’enfant, on peut répéter ou rallonger certaines étapes).  
 
Modalités de conclusion du contrat d’accueil3 : 
 
L’engagement conjoint est formalisé par un contrat signé par les parents et le représentant de l'établissement. 

La conclusion du contrat est obligatoire pour tout accueil régulier quels qu’en soient sa durée et sa fréquence. Il prend effet 
au terme de la période de familiarisation (période d’adaptation) période qui est organisée selon des modalités spécifiques 
(cf. Ci-avant). 
 
Le contrat d'accueil précise les temps de présence réservés sur une période (année, trimestre, …) en mentionnant les jours, 
heures d'arrivée et de départ de l'enfant, ainsi que le montant horaire, les modalités de paiement et de révision du contrat.  
La planification des présences régulières (année, mois, …) est établie en fonction des attentes de la famille et des possibilités 
offertes par la structure. 
La contractualisation de la participation financière est instaurée en fonction de cette réservation.  
 
Le contrat d’accueil est signé pour une durée d’un semestre maximum ; il est cependant possible de le conclure pour une 
période plus courte, en fonction du besoin exprimé par la famille ou des modalités d’organisation de la structure. 
Les changements qui surviennent après l’inscription (variation des contraintes horaires de la famille, contrat inadapté aux 
heures de présence réelle de l’enfant, changement de situation familiale, ...) Donnent lieu à la conclusion d’un nouveau 
contrat ou d’un avenant ; les modifications doivent cependant rester exceptionnelles.  
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Si les parents de l’enfant accueilli sont séparés (résidence alternée, ou accueil irrégulier par le parent non-gardien) un 
contrat est établi pour chacun des parents en fonction de la situation familiale actualisée propre à chacun d’eux : constitution 
de la famille et ressources spécifiques à chaque foyer. En cas de familles recomposées, les ressources et les enfants du 
nouveau conjoint sont à prendre en compte. 
La charge de l’enfant doit être prise en compte pour les 2 foyers. Les modalités de calcul sont identiques qu’il y ait, ou non, 
un partage des allocations familiales. 
 
Il est important que les familles signalent les absences de l’enfant le plus tôt possible.  
Jusqu’à 2jours de congés ou moins, il faut prévenir au plus tard la veille avant 13h.  
A partir de 3 jours de congés et plus, il faudra prévenir 15 jours avant, pour permettre aux enfants inscrits sur la liste 
d’attente de pouvoir ponctuellement bénéficier de la place libérée. 
Les journées d’absences non prévenues ou hors délais seront facturées en absence injustifiée.   
Pour l'accueil occasionnel, un contrat doit définir l'assiette ressource, le nombre d'enfant retenu et AEEH, le barème des 
participations familiales, la participation horaire de la famille. 
 
Conditions d'arrivée et de départ de l'enfant : 

 
 L’accueil du soir : les départs se font de manière échelonnée. Les parents pourront trouver les affaires de l’enfant 

rangées dans leur casier dans la véranda. Le cahier de transmission sert d’appui aux professionnelles pour une 
transmission orale de la journée de l’enfant. 

 Lorsque la remise de l'enfant est susceptible de le mettre en danger, la responsable présente au départ 
de l’enfant peut la refuser. Elle contactera les personnes ressources. 

 Après la fermeture de l’établissement, si personne ne peut venir chercher l’enfant, elle contactera la gendarmerie 
et préviendra le gestionnaire. 

 
Conditions de rupture du contrat d’accueil :  
 
Modalités de rupture du contrat : La famille a la possibilité de décider du départ définitif de l’enfant en adressant un 
courrier de préavis d’un mois à la directrice de la structure. 
Si le préavis n’est pas respecté, les jours sont dus par la famille jusqu’à concurrence du mois de préavis. 
Motifs de radiation : Les motifs de radiation peuvent découler de : 

L’absence de l’enfant, pendant plusieurs jours, sans que la direction de l’établissement ait été avertie. 
Le non-respect du règlement de fonctionnement et notamment des horaires. 
Toute déclaration inexacte relative aux données personnelles des familles (l’autorité parentale et/ou la situation des 

ressources…) 
Si un de ces motifs est constaté : 

 La directrice prendra contact avec les familles par téléphone et proposera un rendez-vous aux parents afin de 
trouver une solution au problème rencontré. 

 Si les appels et messages de la directrice reste sans réponse, elle contactera la communauté des communes qui 
enverra un courrier aux parents les informant de la situation et les encourageant à contacter la directrice. 

 Si toute fois ce courrier reste sans réponse, la communauté des communes procédera à la radiation de la famille. 

 

Modalités d'information et de participation des parents à la vie de la structure 

 
Participation :  
Les parents sont les premiers éducateurs de leurs enfants. 
Le personnel en charge des enfants est à l’écoute des parents et reste à leur disposition pour répondre à leurs questions et 
à leurs sollicitations. 
Les échanges entre parents et professionnelles au sujet de leur enfant permettent de contribuer, dans le respect de l’autorité 
parentale, à son éducation. Cela se formalise par une attention particulière au moment des arrivées et des départs ; des 
échanges oraux ; des fiches de transmission ; un cahier de transmission interne aux professionnelles pour les informations 
d’ordre privé ; affichage collectif et mots individuels ; des rendez-vous avec la directrice à la demande. 
La relation de confiance avec les familles est essentielle. Cette confiance permet non seulement à l’enfant de se sentir lui-
même en confiance dans la structure, mais également aux familles de se sentir plus libres d’échanger sur leurs éventuelles 
difficultés en tant que parents. 
Pour cela différents moments conviviaux sont proposés tout au long de l’année : fêtes ; réunions. 
Un conseil de crèche est mis en place au sein de la structure, il est formalisé par deux rencontres par an. Il a pour but de 
permettre aux familles de participer à la vie de la crèche, aux projets.  (voir annexe conseil de crèche) 
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Vie quotidienne dans la structure, dont hygiène, sécurité, soins et repas 

 
Les soins, l’hygiène et la sécurité : 
Voir annexe fiche d’autorisation soins + traçabilité soins  
 
Référent « santé et accueil inclusif » : Notre référent « Santé et Accueil inclusif » est le Dr F. BAYLE. 
Il intervient auprès de l’équipe 10 heures par an, environ 1h/mois. 

Les missions du référent « Santé et Accueil inclusif » sont : 
 Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l'équipe de l'établissement ou du service en matière de santé du 

jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie chronique ; 
 Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants les protocoles prévus au II de 

l'article R.2324-30 ; 
 Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation, au bien-être, au bon 

développement des enfants et au respect de leurs besoins dans l'établissement ou le service ; 
 Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en situation de handicap, 

vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un traitement ou une 
attention particulière ; 

 Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de l'établissement ou du service 
dans la compréhension et la mise en œuvre d'un projet d'accueil individualisé élaboré par le médecin traitant de 
l'enfant en accord avec sa famille ; 

 Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, notamment en matière de 
recommandations nutritionnelles, d'activités physiques, de sommeil, d'exposition aux écrans et de santé 
environnementale et veiller à ce que les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux puissent être 
associés à ces actions ; 

 Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations préoccupantes mentionné à 
l'article L.226-3 du code de l'action sociale et des familles, en coordination avec le référent technique de la micro-
crèche, le responsable technique ou le directeur de l'établissement ou du service, au repérage des enfants en 
danger ou en risque de l'être et à l'information de la direction et des professionnels sur les conduites à tenir dans 
ces situations ; 

 Contribuer, en concertation avec le référent technique de la micro-crèche, le responsable technique ou le directeur 
de l'établissement ou du service, à l'établissement des protocoles annexés au règlement de fonctionnement prévus 
au II de l'article R. 2324-30 du présent code, et veiller à leur bonne compréhension par l'équipe ; 

 Procéder, lorsqu'il l'estime nécessaire pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des titulaires de l'autorité 
parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du référent technique de la micro-crèche, du 
responsable technique ou du directeur de l'établissement ou du service, à un examen de l'enfant afin d'envisager 
si nécessaire une orientation médicale ; 

 Délivrer, lorsqu'il est médecin, le certificat médical attestant de l'absence pour l'enfant de toute contre-indication à 
l'accueil en collectivité prévu au 1° du I de l'article R. 2324-39-1. 

 
Les médicaments :  
Voir annexe protocole de délivrance de soins spécifique et fièvre 

             
Les maladies : 
Certaines maladies nécessitent une éviction de la collectivité, une liste a été établi par notre RSAI et validé par notre 
gestionnaire. 
Cette liste n’est pas exhaustive, la directrice peut décider de ne pas accueillir un enfant à la crèche, si elle pense que l’état 
de l’enfant ne lui permet pas d’être accueilli dans de bonnes conditions. 
 

L’accueil d’enfant porteur de handicap : 
Les enfants porteurs de handicap et/ou de maladies chroniques seront accueillis selon les modalités à déterminer entre les 
parents, la directrice de l’EAJE et le RSAI et éventuellement le médecin de la PMI ou le médecin traitant. Afin de favoriser 
au mieux l’intégration de l’enfant dans la structure, il sera établi un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) en lien avec la 
famille. 
Pour faciliter cet accueil la directrice peut faire appel, en accord avec la famille, au relais d’accompagnement petite enfance 
et handicap (RAPEH), service co-financé par la CAF et le conseil départemental. 

 
Intervention en cas d’urgence 
Pour les interventions en cas d’urgence la directrice et son équipe sont chargées d’appliquer les protocoles définis par le 
RSAI.  
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L’équipe participe tous les 2ans à une formation des 1ers gestes de secours et d’urgence sur les enfants. 
La directrice (sous couvert du gestionnaire) est tenue de déclarer sans délais au Président du Conseil Départemental tout 
décès ou accident ayant entraîné une hospitalisation survenue à un enfant qui leur était confié (article R2324- 44-1 du 
CSP). 
La directrice est tenue de signaler au président du conseil départemental par délégation au directeur de la PMI tout accident 
grave survenu dans les locaux ou à l’occasion de son fonctionnement. 
En cas d’intervention d’urgence ou de tout autre incident, un cahier prévu à cet effet permettra de noter toutes informations 
relatives à l’incident survenu : le nom, prénom de l’enfant, les circonstances de l’incident, les produits administrés, la 
posologie, l’heure de la prise. 
 
Le sac de l’enfant :  
Vêtements de rechange adaptés à la saison (bonnet, gants, bottes, l’automne et hiver et casquette en été) et marqués au 
nom de l’enfant. Les couches sont fournies par la structure. 
 
Objets personnels : 
Les bijoux sont interdits. La structure décline toute responsabilité en cas de perte ou d’accident dû au port d'un bijou. 
Tous les petits objets sont interdits pour des raisons de sécurité et des risques d'ingestion par les enfants (petites barrettes 
ou pinces, petites voitures, bonbons, chewing-gum…). 
Il est recommandé de marquer les vêtements et accessoires au nom de votre enfant. 
 
Les différentes situations concernant la fourniture des couches et des repas par l’EAJE : 
 
La structure fournit les couches et les produits d’hygiène ; leur coût est compris dans le montant de la participation 
familiale (une seule marque référencée pour chaque catégorie). Les parents ont la possibilité de fournir leurs propres 
couches et/ou produits d’hygiène s’ils le souhaitent, sans réduction de leur participation financière. Les produits de soins 
particuliers et/ou spécifiques à certains enfants sont fournis par les parents, sans réduction de leur participation financière 
et doivent être validés par le RSAI ou le professionnel de santé présent sur la structure. 
Voir annexe protocole change  
 
La structure fournit les repas : 
 
- Le lait infantile : la fourniture de cet aliment est facultative. Cependant, s’il est proposé, une seule marque est référencée 

et son coût est compris dans le montant la participation familiale. Les parents ont la possibilité de fournir leur propre 
lait s’ils le souhaitent, sans faire l’objet de réduction financière. 

- Les repas concernent la collation, le déjeuner et le goûter. 
Ils sont préparés et livrés par le traiteur, en liaison chaude. 

- Le coût des repas est compris dans la participation financière familiale. Seul en cas de PAI, le parent peut apporter son 
repas sans aucune réduction de la participation financière. 

 
L’organisation de la structure : 
 
Le rythme de l'enfant est respecté au maximum. Ainsi, les enfants sont couchés en fonction de leurs besoins de sommeil. 
Pour les plus grands, la sieste est systématiquement proposée et non imposée après le repas. Un temps calme est aménagé 
pour ceux qui ne souhaitent pas faire la sieste. 
Les enfants ont un lit adapté à leur âge et sont couchés en fonction de leurs besoins. Une attention particulière est donnée 
aux rituels et repères afin de sécuriser l'enfant sur le plan affectif (verbalisation de ce qui va se passer, rituels avant la 
sieste, lit et place dans le dortoir attribués à chaque enfant...). 
Une professionnelle est présente dans le dortoir durant le temps de sieste. Toutefois, suivant le nombre d’enfants couchés, 
l’adulte pourra sortir du dortoir en prenant soin de venir vérifier toutes les 10mins si tout va bien. 
 
Taux d’encadrement quotidiennement : 1 professionnel pour 6 enfants 
 
Les sorties :Nous sortons quotidiennement . Les parents peuvent être invités à y participer, mais ne peuvent être considérés 
comme personnel encadrant. 
Une autorisation est signée en début d’année par les familles pour les sorties régulières. (Voir annexe protocole sorties) 
 
Pour la réintégration de l’enfant après une absence maladie, aucun certificat de non-contagion ne sera demandé
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Les modalités concernant la participation financière des familles 

 
La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de présence dans la 
structure. Elle correspond à un tarif horaire commun à tous les types d’accueil (régulier, occasionnel, d’urgence) proposés 
au sein de l’EAJE. 
 
Elle est calculée dès le premier mois de fréquentation et est revue au 1er janvier de chaque année et lors d’une modification 

de contrat (durée mensuelle d’accueil) ou d’un changement de situation donnant lieu à modification de l’assiette de 
ressources prise en compte (enfant supplémentaire, séparation, reprise de vie commune, changement de situation 
professionnelle …).  
 

Le tarif horaire et le montant total de la participation des familles 

 
 Le tarif horaire est défini par un taux d’effort (barème national obligatoire) appliqué aux ressources 

mensuelles (1/12ème du total annuel) de la famille et modulé en fonction du nombre d’enfants à charge 
au sens des prestations familiales1. 

 
Taux d’effort à compter du 01/01/2022 sans limitation de durée 

Le taux d’effort peut être revu par la Caisse Nationale 
 

Nombre d’enfants 
A charge du foyer 

Accueil collectif 
 

Accueil familial ou parental 
 

1 enfant 0,0619% 0,0516% 

2 enfants 0,0516% 0,0413% 

3 enfants 0,0413% 0,0310% 

4 enfants 0,0310% 0,0310% 

5 enfants 0,0310% 0,0310% 

6 enfants 0,0310% 0,0206% 

7 enfants 0,0310% 0,0206% 

8 enfants 0,0206% 0,0206% 

9 enfants 0,0206% 0,0206% 

10 enfants 0,0206% 0,0206% 

 
Tarif horaire = moyenne ressources annuelles N-2 x taux d’effort 
 
 Enfant à charge en situation de handicap bénéficiaire de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh)2 : la 

présence dans la famille d’un enfant Aeeh - même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au sein de l’établissement 
- permet d’appliquer le taux de participation familiale immédiatement inférieur3. La mesure s’applique autant de fois 
qu’il y a d’enfants à charge par bénéficiaire de l’aeeh dans le foyer4. 

 Garde alternée : la situation propre à chaque foyer est à prendre en compte (composition familiale et ressources)5 

                                                   
1: la famille doit en assurer la charge effective et permanente, c’est-à-dire la responsabilité affective et éducative, ainsi que l’entretien de l’enfant qu’il y ait ou 

non un lien de parenté, et jusqu'au mois précédant ses vingt ans. Toutefois, un jeune travaillant et percevant une rémunération mensuelle supérieure à 55% du 

Smic horaire brut basé sur 169 heures n’est pas considéré à charge. 
 

2 : 1) précision Cnaf de février 2021 = uniquement si bénéficiaire de l’Aeeh ; la tarification minorée ne s’applique pas aux enfants dont le handicap est en cours 

de détection – 2) précision Cnaf de Janvier 2022 = taux d’effort inférieur 
 

3 : en 2025, en accueil collectif, une famille de 2 enfants, dont l’un est bénéficiaire de l’Aeeh, bénéficie du taux d’effort applicable à une famille de 3 enfants, 

soit 0,0413% au lieu de 0,0516% par heure facturée. 
 

4 : en 2025, en accueil collectif, une famille de 2 enfants, dont les 2 sont bénéficiaires de l’Aeeh, bénéficie du taux d’effort applicable à une famille de 4 enfants, 

soit 0,0310% au lieu 0,0516% par heure facturée. 
 

5 : circulaire Cnaf 2019-005 

Exemple 1 : L’enfant en résidence alternée est accueilli en EAJE = Le nouveau conjoint de la mère a un enfant. La nouvelle conjointe du père a un enfant. 

Un contrat d’accueil est établi pour chacun des parents. 

Tarification du père : 

- ressources à prendre en compte : celles de M. et de sa nouvelle 

compagne ; 

- nombre d’enfants à charge : 2 (l’enfant de la nouvelle union et l’enfant en 

résidence alternée sont tous deux pris en compte).  

Tarification de la mère : 

- ressources à prendre en compte : celles de Mme et de son nouveau 

compagnon 

- nombre d’enfants à charge : 2 (l’enfant de la nouvelle union et l’enfant en 

résidence alternée sont tous deux pris en compte).  

Exemple 2 : L’enfant en résidence alternée n’est pas celui qui est accueilli en EAJE = M. a deux enfants en résidence alternée. M. a un nouvel enfant issu 

d’une nouvelle union, cet enfant va en EAJE. Pour le calcul de la tarification : 

- ressources à prendre en compte : celles de M. et de sa nouvelle compagne ; 
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 Le montant total est fonction de la durée de présence de l’enfant dans la structure :  

-  Prise en compte de la durée effective pour l’accueil occasionnel ou d’urgence  
-  Prise en compte de la durée prévue au contrat pour l’accueil régulier (heures réservées) 

 

Les ressources prises en compte 

 

Ce sont les ressources applicables pour l'octroi des prestations familiales, à savoir relatives à l’année N –26 et déterminées 
de la façon suivante :  

 Cumul des ressources nettes telles que déclarées perçues par l’allocataire, son conjoint, concubin ou pacsé 
au cours de l’année de référence : revenus d’activité professionnelle et assimilés, pensions, retraites, rentes 
et autres revenus imposables ainsi que les heures supplémentaires et les indemnités journalières d'accident 
du travail / maladie professionnelle / maternité  

 Prise en compte des abattements/neutralisations sociaux en fonction de la situation des personnes le cas 
échéant (cessation d’activité pour élever un enfant âgé de moins de 3 ans, chômage indemnisé ou non, 
affection de longue durée, bénéficiaire du RSA, ...) 

 Déduction des pensions alimentaires versées, mais les frais réels et les abattements fiscaux ne sont pas 
déduits. 
 

Tout changement de situation doit être signalé au gestionnaire et à la Caf dans le mois. 
 

Les justificatifs de ressources 

 
 Les gestionnaires consultent les ressources des familles via le service CDAP7, sur le site Internet www.caf.fr, mis à jour 
en temps réel en fonction de l’évolution des situations familiales ou professionnelles portées à la connaissance des services 
de la Caf. Chaque famille doit donner son aval à la consultation de CDAP8 (ressources N-2, nombre d’enfants à charge, 
enfant bénéficiaire de l’Aeeh) et à la conservation des fiches par le gestionnaire. 

 
 Pour les foyers non-allocataires de la Caf du Gard ou de la MSA Languedoc : détermination du montant de ressources à 
retenir à effectuer à partir de l’avis d’imposition, soit, pour l’année N du 1er janvier au 31 décembre, les revenus à considérer 
sont ceux perçus au titre de l’année (N-2).  
 
Dans toutes les situations, les familles doivent informer l’eaje des éventuels changements de situation dans le mois. 
 
NB / Autres services pour « bases ressources » : seuls CDAP ou MSAPRO sont à prendre en compte ; aucun autre 
service de base de ressources ne peut être utilisé, même s’il est intégré au logiciel de gestion de l’eaje (cf. Par exemple : 
API-particulier qui transmet le revenu brut global, alors que la réglementation PSU prévoit que le mode de calcul des 
participations familiales est basé sur le revenu net avant abattement, dont sont défalquées des charges (pensions 
alimentaires versées, …).

                                                   
- nombre d’enfant à charge : 3 (l’enfant de la nouvelle union du père et les enfants en résidence alternée sont pris en compte).  

 

6 : les ressources N-2 correspondent à l’avis d’imposition N-1 
 

7 : Les copies d’écran CDAP doivent être conservées dans les dossiers des familles durant 5 ans et produites à l’agent Caf en cas de contrôle. Pour cela, 

conformément aux règles de protection et d’accès aux données informatiques, l’EAJE doit avoir obtenu le consentement signé des familles (indiquez le choix : 

insertion d’une mention dans le document attestant de la prise de connaissance du règlement de fonctionnement ou dans le contrat d’accueil. 
 

8 Instruction technique Cnaf de septembre 2022 

http://www.caf.fr/
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Application du plancher et du plafond de ressources  

 
Le montant du plancher et du plafond ressources défini par la Caisse Nationale (Cnaf) est affiché obligatoirement dans 
chaque Eaje pour information aux familles. 
 
Les ressources sont prises en compte dans la limite d’un plancher et d’un plafond mensuels par foyer, fixés annuellement 
par la Cnaf. 

 
 Application du plancher :  

 
 Selon le nombre d’enfants effectivement à charge du foyer dans 3 types de situations : 

- En cas de ressources nulles 
- Pour les familles dont les ressources sont inférieures au montant plancher, 
- Pour les foyers non-allocataires de la Caf1 et n’ayant aucun moyen de preuve concernant les justificatifs (familles 

reconnues en situation de grande fragilité, primo-arrivantes, …) et pour lesquelles un accompagnement social est 
préconisé2,  

- Application du plancher pour un enfant, quand l’enfant est confié à l’ase. 
 

 Application du plafond : en cas de ressources supérieures à son montant et pour les familles non-allocataires ne 
souhaitant pas transmettre leurs justificatifs de ressources :  
 

 
Le taux d’effort en fonction du nombre d’enfants à charge du foyer est à appliquer également aux montants « plancher » 
et « plafond ». 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 

 

                                                   
1 : NB = pour les familles allocataires, les ressources sont connues via CDAP (cf. ci-avant) 
 

2 : instruction technique Cnaf 2019-138 du 31 juillet 2019 
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Calcul du montant de la participation familiale 

 
Si le tarif horaire est identique quel que soit le type d’accueil (application du taux d’effort national aux ressources du foyer), 
le mode de calcul du montant total de la participation familiale est propre à chaque type d’accueil.  
 

 ACCUEIL REGULIER   

Pour l'accueil régulier, les heures facturées résultent du contrat négocié sur la base des besoins de la famille pour une durée 

pouvant aller jusqu’à un an.  
Au-delà de la prévision contractualisée, des heures complémentaires (présence non prévue) peuvent s’ajouter aux heures 
prévues au contrat et des règles relatives aux présences déductibles sont édictées. 

 
Règles de comptabilisation des heures  
 
Les heures supplémentaires :  
Les heures réalisées au-delà du contrat prévu qu’elles soient anticipées ou non sont facturées en sus de la mensualité 
initiale, et en appliquant le barème institutionnel (pas de majoration).  

 
Les temps de transmission étant des temps d’accueil, le badgeage doit être effectué quand le parent est avec son enfant 
« enfant aux bras » :  

- A l’arrivée de l’enfant, le parent badge avant d’accompagner l’enfant vers les professionnels. 

- Au départ de l’enfant, le parent badge après avoir fait les transmissions avec l’équipe.  
 

Dans tous les cas, le partenaire veillera à appliquer les mêmes règles de décompte des actes tant du côté des heures 
réalisées que des heures facturées, afin de ne pas fausser le taux de facturation. 

 
Les heures déductibles :  
Au regard de la facturation, les seules déductions pour absence sont :  

 
- Maladie de l’enfant supérieure à 1 jour : 
Le 1er jour reste du par la famille, les jours suivants seront déduits 
Pour une absence de moins de 4 jours, sur présentation d’attestation écrite des parents justifiant que l’enfant était malade. 
Pour une absence de 4 jours ou plus, sur présentation d’un certificat médical. 
- Hospitalisation de l’enfant (déduction de tous les jours d’absence) sur présentation, dans les 7 jours, d’un bulletin 

d’hospitalisation 

- Eviction de l’enfant par le référent santé et accueil inclusif ou certificat médical attestant que l’enfant à une maladie 
nommée dans la liste des maladies à éviction (déduction de tous les jours d’absence). Voir annexe liste évictions 

- Fermetures exceptionnelles de la crèche (intempéries, journées pédagogiques …). 
 

Congés : 
Les familles pourront déduire 6 semaines (équivalentes à leur contrat) de congés annuellement. 
Les congés peuvent être pris à la journée ou à la semaine. 

Il est important pour l’organisation interne de la structure de prévenir au plus tôt de l’absence de l’enfant. 
Pour 1 ou 2 jours de congés, il faut prévenir au plus tard la veille avant 13h, pour 3 jours de congés ou plus, il faudra 
prévenir 15 jours avant. 
Ces délais permettent à la directrice d’appeler une famille sur la liste d’attente ou d’annuler la commande du repas. 
Les journées d’absences non prévenues ou hors délais seront facturés en absence injustifiée. 

 
Les absences pour toute autre cause que celles énoncées ci-dessus ne donnent lieu à aucun remboursement. 

 

 ACCUEIL OCCASIONNEL : 

 
Les heures facturées sont égales aux heures réalisées, tout en prenant en compte la règle « chaque ½ heure commencée 
est due » au choix du gestionnaire. 
 
Le montant de la participation familiale pour l’accueil occasionnel est égal à : 
Tarif horaire x nombre d’heures de présence effective. 
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 ACCUEIL D’URGENCE : 

Pour l’accueil d’urgence, si la situation financière des familles est méconnue, le tarif horaire moyen est égal au montant de 
N-1  
Le montant de la participation familiale pour l’accueil d’urgence est égal à : 
Tarif horaire fixe x nombre d’heures de présence effective 
Tarif « fixe » (moyenne de la structure) : son montant correspond à la moyenne des participations financières enregistrées 
au cours de l’exercice précédent.  

Calcul du tarif horaire « fixe » correspondant au montant moyen des participations familiales facturées3 
= montant total des participations familiales facturées sur l’année N-1 

Nombre total d’heures facturées aux familles sur l’année N-1 
 

Tarifs particuliers quel que soit le type d’accueil : 

 
Le tarif « unique » : dans le cadre d’un projet de prévention au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) avec une 
participation familiale prise en charge par le Conseil Départemental (allocation mensuelle servie à la famille ou indemnité 
d’entretien en cas de placement familial), le tarif correspond à l’application du montant « plancher » de ressources pour un 
foyer comptant un enfant4. Le tarif est revu annuellement en fonction de l'actualisation du montant plancher du barème 
national. 
La facture pour règlement peut, selon les cas, être transmise aux services du Conseil Départemental ou à l’assistant familial 

à qui l’enfant est confié (à définir avec le professionnel lors de l’inscription de l’enfant). 
 
Les majorations : 
Aucune majoration n’est appliquée par l’établissement d’accueil du jeune enfant. 
 

Modalités de paiement 

 Période d’adaptation : Le paiement des heures réalisées donnant lieu à facturation (cf. § Période de familiarisation) est 
réalisé au terme de ladite période, telle que fixée dans le contrat d’accueil conclu entre la famille et l’EAJE. 
L’adaptation est payante quand l’enfant reste seul (sans un de ses parents) sur la structure. 
 

 Accueil occasionnel ou d’urgence :  
Le paiement est dû au terme de chaque mois. Le montant est fonction du nombre de présences effectives pour l’accueil 
d’urgence et occasionnel. 
 
 Accueil régulier :  

- Contractualisation : Le paiement est dû chaque fin de mois sur la base du montant inscrit dans le contrat. La 
régularisation des déductions pour absence remboursable (cf. Heures déductibles) est opérée chaque fin de mois 
et calculée en fonction du nombre d’heures initialement prévues au contrat.  
 

 Facturation : elle est établie au nom du(des) responsable(s) légal(aux) de l’enfant.  
 

 Mode de paiement : Le paiement est réalisé soit en espèces / CESU / Portail Famille (Payfip) / Chèque à l’ordre du Trésor 
Public / Virement bancaire  
 

 Lieu du paiement : Auprès de la sous régisseuse à la crèche, ou auprès de la régisseuse à la Communauté des 
Communes au Bureau de L’Espérou.  
 

 Justificatifs fournis à la famille5 : facture mensuelle détaillée, attestation annuelle de paiement à la demande. 

 
 Rupture de contrat d'accueil d'enfant avant le terme de la période d'engagement : voir paragraphe « Conditions de 

rupture du contrat d’accueil » (voir page 6) 
 

 Impayés :  Une première relance est effectuée 60jrs après l’échéance de paiement.  
La deuxième relance 90 jours après l’échéance de paiement  
 La troisième relance 120 jours après l’échéance de paiement.  

                                                   
 

 

5 conformément au « Guide de Contrôle des EAJE », le justificatif de paiement doit comporter : nom de la famille, nom et prénom de l’enfant, période de 

facturation, détail de la prestation exigible (nombre d’actes facturés, tarif horaire et montant financier), éventuelles déductions accordées (absences 

déductibles), et, le cas échéant, heures complémentaires facturées.  
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Information sur le recueil de données à des fins statistiques 

 
 
Transmission des données Filoue :  
 
Afin de piloter et d’évaluer la politique d’accessibilité de tous les enfants, la Caisse nationale des Allocations familiales (Cnaf) 
collecte des informations détaillées sur les usagers des établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE). 

 
 

A L’Espérou le 29 octobre 2025 
Le Président : Gilles BERTHEZENE 

 
 
  

 
 

Liste des annexes : 
- Commission Attribution des places 
- Conseil de crèche 
- Délivrance de soins spécifique 
- Protocole fièvre 

- Protocole change 
- Protocole sortie 
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REGLEMENT RELATIF A LA PRESTATION  
DE SERVICE UNIQUE TYPE D’UN 

ETABLISSEMENT D’ACCUEIL DU JEUNE ENFANT (EAJE) 
 

 
 

       Nom de l’Eaje : Micro-crèche Les Copinous 

 

   Adresse : 540 Rue des Bousquets, l'Espérou, 30570 Val d'Aigoual 
 

  Téléphone : 04-67-82-64-60 ou 06-73-47-32-82 

 

       Mail : creche.lesperou@cac-ts.com 
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Le règlement de fonctionnement a été élaboré par le règlement relatif à la PSU « Micro-crèche Les Copinous ». 

Il précise les modalités d’organisation et de fonctionnement de l’établissement. 

Il définit les actions, les responsabilités, les éléments contractuels entre les familles et la structure 

 

PRÉAMBULE : 

L'établissement d'accueil du jeune enfant, géré par la Communauté de communes Causse Aigoual Cévennes assure, 
pendant la journée, un accueil collectif, régulier, occasionnel et d’urgence, d'enfants de 0 à 5 ans révolus. 

Cet établissement fonctionne conformément : 

→ Aux dispositions relatives aux établissements et services d'accueil des enfants de moins de 6 ans prévues par le 
Code de la Santé Publique, 

→ Aux instructions en vigueur de la Caisse Nationale des Allocations Familiales, formalisées dans une convention 
conclue au titre du versement de la prestation de service et intégrant un engagement à respecter la " Charte de 
la laïcité de la branche Famille avec ses partenaires", 

→ Dans le respect de la « Charte nationale pour l’accueil du jeune enfant », 

→ Aux dispositions du règlement relatif à la Psu ci-après. 

 

Identité du gestionnaire  

 

Dénomination du gestionnaire : Collectivité territoriale 

 

Responsable légal : Le Président de l’Etablissement Public à Compétence Intercommunale (EPCI) 

 

Coordonnées du gestionnaire : Communauté de communes Causse Aigoual cévennes terre solidaire 

Adresse : 83 Avenue George Fabre, l’Espérou, 30570, VAL-D’AIGOUAL 

Téléphone : 04-67-82-73-79      

Adresse électronique : c.c@cac-ts.com 

 

Présentation de la structure 

 

L’EAJE Micro-crèche Les Copinous est un établissement d’accueil collectif pour les enfants âgés de 0 à 6 ans. 

 

Types d’accueil proposés :  

→ L’accueil régulier afin de répondre aux besoins connus à l’avance et récurrents (ex. 2h par semaine avec régularité 
sur une demi-journée spécifique) 

→ L’accueil occasionnel qui concerne des besoins connus à l’avance, ponctuels et non récurrents (ou des besoins 
pouvant être satisfaits compte tenu de places ponctuellement vacantes),  

→ L’accueil d’urgence pour faire face à des besoins ne pouvant être anticipés, et ayant un caractère exceptionnel 
ou d’urgence (parents en difficulté, hospitalisation, reprise d’un travail ou d’une formation, …). 

 

Nombre de places d’accueil autorisées par la Protection Maternelle et Infantile :  

→ Capacité d’accueil autorisée par le département : 8 

→ Lundi 7h30-17h30 - Mardi 7h30-17h30 - Mercredi 7h30-17h30 - Jeudi 7h30-17h30 - Vendredi 7h30-17h30 
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Périodes et jours de fermeture1 :  

3 journées pédagogiques et 5 semaines de congé réparties entre les vacances de printemps, d’été et d’hiver + certains 
ponts. 

 

Pour rappel : les contrats d’accueil et/ou les documents et affichages fournis par les structures en début d’année 
mentionneront utilement les dates prévisionnelles de fermeture. 

 

Une assurance en responsabilité civile a été contractée pour la structure auprès de SMACL sous le numéro de contrat 
098688/V.  

La souscription d’un contrat d'assurance de personnes couvrant les dommages corporels liés aux activités auxquelles 
peuvent participer les enfants relève de ses responsables légaux.  

 

 

Présentation de l’équipe 

 

1. Les fonctions du directeur, du responsable technique 

 

→ Garantir un accueil de qualité adapté aux jeunes enfants et à leurs familles, dans le respect de la réglementation 
et du projet éducatif. 

→ Concevoir et conduire une action éducative au sein d’une équipe pluridisciplinaire et pluriprofessionnelle 

→ Accueil des enfants et des familles  

→ Aménagement de l’espace et mise en place d’un service de qualité 

→ Elaboration des différents projets. 

→ Management d’une équipe pluridisciplinaire 

→ Gestion administrative de l’établissement. 

→ Travail avec les différents partenaires, les directrices des EAJE et la responsable du service enfance et jeunesse 

 

2. Les modalités permettant d'assurer, en toutes circonstances, la continuité de la fonction de 
direction 

 

En l’absence de la directrice, l’agent social désigné aura en charge d’assurer la continuité de direction : 

→ Gérer les inscriptions journalières des enfants (absences, présences) 

→ Gérer les modifications de planning du personnel si nécessaire en lien avec la responsable du service enfance 
jeunesse, ou le service RH 

→ Gérer les commandes des repas (modifications / annulations) 

→ Planifier les différents « temps » de la journée avec les collègues 

→ Veiller au bien-être et à la sécurité physique et psychologique des enfants et si nécessaire contacter les personnes 
désignés (RSAI / parents / directrice / responsable du service enfance et jeunesse … ) 

→ Veiller au respect des protocoles et les appliquer. 

→ Assurer le suivi du stock et si nécessaire établir un bon de commande  

 
1 LC 2024-123. La prise en charge par la Caf est limitée au 3 journées pédagogiques/an et par structure. La matérialité de la réalisation de ces 

journées pédagogiques (hors samedi, dimanche et jours fériés) sera vérifiée par :  
- La production d’un justificatif daté de présences et absences des personnels de l’établissement : extraction du logiciel de badgeage, feuille 

d’émargement des professionnels par structure (dans le cas de journées pédagogiques au niveau d’un territoire : chaque structure doit 
garder son émargement avec les dates et amplitudes)  

- Le logiciel de gestion et les factures aux familles qui devront indiquer qu’aucune heure réalisée ni facturée n’est comptabilisée à la date de 
la journée pédagogique. 
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→ Repérer les différents outils organisationnels (classeur des enfants /du personnel / projets et règlements / 
Protocoles /documents de traçabilité / PMS …) 

→ Prendre note de tous les appels ou courriels ou demandes et les retranscrire sur le cahier de transmission, si 
besoin d’être traité avant le retour de la directrice contacter la directrice ou la responsable du service enfance et 
jeunesse. 

→ En cas d’urgence contacter la directrice, ou la responsable du service enfance et jeunesse ou le responsable des 
services, ou la responsable adjointe du service. 

 

 

Conditions et modalités d'admission, d’arrivée, et de départ des 

enfants 

 

1. Conditions d’admission :  

 

Aucune condition d’activité professionnelle ou assimilée des deux parents ou du parent unique, ni de durée de 
présence, ni de fréquence n’est exigée. 

 

→ Certificat médical d'admission : Pour tous 

 

→ Commission d’attribution des places : 

• Composition de la commission : 

- Un élu municipal 

- Deux élus de la commission action sociale de la CC CAC 

- La coordinatrice Enfance Jeunesse 

- Les directrices et référentes techniques des crèches. 

• Fonctionnement de la commission : 

La commission se réunit si besoin deux fois par an, une seule commission pour toutes les crèches. 

- Une fois en mars / avril, pour attribuer les places vacantes du mois de septembre 

- Une fois en octobre / novembre, pour attribuer les places vacantes du mois de janvier. 

Un secrétaire de séance est désigné à chaque réunion. 

La commission attribue essentiellement les places pour les inscriptions en accueil régulier, les demandes 
d'accueil occasionnel se feront directement auprès de la directrice ou référente technique, qui les 
attribuera en fonction des disponibilités de dernières minutes. 

Chaque famille est informée de la décision de la commission par courrier dans lequel la date d’effet et de 
réponse définitives sont indiqués.  

En cas d’admission, le demandeur doit, sous quinze jours, confirmer l’admission de son enfant auprès de 
la directrice ou référente technique.  

• Les critères de priorisation des demandes  

➢ Cf annexe 1 

 

→ Mise en place d’un PAI (Projet d’Accueil Individualisé) avec le RSAI (Réfèrent santé Accueil Inclusif) 

 

→ Modalités de prise en charge de l’enfant depuis son arrivée sur le lieu d’accueil jusqu’à son départ : 

Les enfants sont accueillis entre 7h30 et 9h30. Un membre de l’équipe assure les transmissions avec les familles 
à l’arrivée de chaque enfant. 
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Un temps de jeu libre est prévu de 9h30 à 10h00, durant lequel différents espaces de jeu sont aménagés pour 
favoriser l'exploration et l'autonomie des enfants. 

Les changes sont réalisés entre 9h30 et 11h00, en fonction de l’heure d’arrivée de l’enfant et de ses besoins 
individuels. 

De 10h00 à 10h30, une activité est proposée aux enfants, pouvant être soit dirigée, soit libre, selon le choix du 
groupe et des éducateurs. 

Si les conditions météorologiques le permettent, une sortie en extérieur est organisée entre 10h30 et 11h30. 

Le repas est servi entre 11h30 et 12h00, en fonction des besoins spécifiques des enfants et de l’observation de 
leur faim tout au long de la matinée. 

À la suite du repas, un moment calme est instauré, comprenant des histoires ou des comptines, permettant la 
transition vers la sieste. Parallèlement, les changes et la préparation à la sieste sont effectués. 

L’accompagnement à la sieste se fait de 13h00 jusqu’au réveil de chaque enfant, sous la surveillance et 
l’accompagnement d’un membre de l’équipe. Les réveils sont échelonnés afin de respecter le rythme de chaque 
enfant. 

L'agent présent dans la pièce à vivre accueille les enfants au réveil et leur dispense les soins nécessaires (change, 
réconfort, etc.). 

Les goûters sont servis entre 15h30 et 16h30, avec possibilité d’adaptation en cas de réveil tardif, auquel cas le 
goûter est donné dès le réveil. 

Les départs se déroulent entre 16h30 et 17h30. Des transmissions de fin de journée sont réalisées avec les 
familles, et les carnets de liaison ainsi que les objets transitionnels sont remis. 

 

2. Constitution du dossier d’inscription : 

 

L’inscription 

 

Les parents contactent la directrice de la crèche qui leur enverra, par la suite, une demande d’inscription, cette 
demande devra être ramenée à la crèche ou envoyer par mail ou courrier.  

➢ Cf Annexe 2 

La directrice accusera réception de la demande d’inscription en la datant, la signant et en donnant une copie à la 
famille 

 

→ Informations et documents à présenter : 

• Livret de famille,  

• Justificatif d’identité de l’adulte confiant l’enfant, 

• Éventuelle ordonnance du Tribunal (autorité parentale, garde d’enfant), 

• Numéro d’allocataire (Caf ou régimes particuliers)2, si la famille est allocataire et/ou bénéficiaire de 
prestations familiales, 

• L’avis d’imposition N-1 sur les revenus N-2 pour les non-allocataires et les revenus non connus à la Caf, 

• Éventuels justificatifs3 de :  

- De l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé (Aeeh), mise en œuvre d’une démarche de 
détection de la situation de handicap de l’enfant selon l’un des 4 types de parcours retenus par la 
réglementation, 

- L’autorisation de consultation et de conservation des données CDAP complétée et signée par les 
familles, 

 
2 Les foyers demandeurs d’asile relèvent du régime général, ainsi que les enfants confiés au Conseil Départemental (Aide sociale à l’enfance) 
3 Données nécessaires à des fins statistiques et pour le paiement de la bonification « inclusion handicap » versée par la Caf à la structure pour 
compenser les éventuelles charges supportées pour l’accueil des enfants en situation de handicap 
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- L'autorisation de transmission des données anonymisées Filoué (fichier localisé des usagers des 
EAJE) signée par la famille. 

• Documents relatifs à la santé (copie des vaccins à jour…) + certificat médical d’inscription pour les enfants 
de moins de 4 mois, 

• Informations concernant un éventuel régime alimentaire particulier, 

• Coordonnées des parents et des adultes autorisés à récupérer l’enfant, 

• Accord de son représentant légal pour l’inscription de l’enfant, 

• Autorisation liée au droit à l’image, 

• Autorisation à donner les soins d’urgence, 

• Numéro de téléphone pour contact pendant le temps de présence de l’enfant dans la structure, 

• Autorisation de sortie pour des activités, 

• Certification de prise en connaissance du règlement de fonctionnement 

 

3. Période de « familiarisation » : (anciennement appelée « adaptation ») 

 

Des « heures de familiarisation » peuvent être proposées ; elles correspondent aux premières heures/journées 
d’accueil de l’enfant et visent à le familiariser à son nouvel environnement. 

 

→ Les conditions relatives à la période de familiarisation de l’enfant sont :  

Après la première prise de contact, la directrice et les parents conviendront d’un rendez-vous au cours duquel, ils 
visiteront les locaux, rencontreront l’équipe et compléteront le dossier d’inscription. Lors de cette première 
rencontre, nous souhaitons que l'enfant soit présent car c’est aussi une première rencontre pour lui aussi. 

Selon la disponibilité et les souhaits des parents (congé parental, reprise du travail, etc …), nous proposons deux types 
de période de familiarisation : 

• « Classique » (10 jours) 

• « Accélérée » (5 jours) 

Il est évident que ces deux cas sont des situations types et que nous les modifierons au besoin (plus rapide ou au 
contraire plus longue), en fonction du bien-être de l’enfant. 

Dans les deux cas, les parents seront pleinement acteurs. Nous respecterons leurs besoins d’être présent, de prendre 
le temps et d’échanger, pour qu’un lien de confiance puisse se développer avec douceur. 

Nous privilégierons et conseillerons la période de familiarisation « classique » (10 jours) pour les enfants, qui jusque-
là, ont été principalement avec leurs parents et pour qui, il n’y a pas eu de séparation. 

Un document nommé “Fiche renseignement de l’enfant” sera rempli avec la famille pour pouvoir répondre au mieux 
aux besoins et développement de l’enfant. Cela permettra également à l’équipe pluridisciplinaire de mettre en place 
une certaine continuité entre la maison et la crèche (respect du rythme et des rituels). 

Nous demanderons aux parents d’apporter dès le premier jour et à chaque fois, le doudou et la sucette de l’enfant, 
s’il en a. Pour les enfants n’ayant pas de doudou, nous demanderons aux parents un objet en tissu. Cet objet aura 
l’odeur de la maison et rassurera l’enfant pour les premières séparations, pour les bébés cela peut être un tee-shirt 
porté par l’un des parents. 

L’adaptation est gratuite tant qu’il y a la présence des parents. 

 

4. Modalités de conclusion du contrat d’accueil4 : 

 
4 La conclusion du contrat est indispensable pour tout accueil prévisible et relevant d’une régularité, même si celle-ci est modeste.  
Conformément au « Guide de Contrôle des EAJE », le contrat d’accueil doit obligatoirement comporter : nom de la famille, nom et prénom de 
l’enfant, formule d’accueil journalière, nombre d’heures contractualisées, durée du contrat avec dates de début et de fin, calcul de la 
mensualisation, taux d’effort applicable et base de ressources annuelles retenue, absences prévisibles sollicitées par la famille et période(s) de 
fermeture de l’établissement d’accueil. Le contrat-type proposé par la Caf 66 reprend ces différents éléments. 
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L’engagement conjoint est formalisé par un contrat signé par le ou les parent(s) et le représentant de l'établissement. 

La conclusion du contrat est obligatoire pour tout accueil régulier quels qu’en soient sa durée et sa fréquence. Il 
prend effet au terme de la période de familiarisation (période d’adaptation) période qui est organisée selon des 
modalités spécifiques (cf. ci-avant). 

 

Le contrat d'accueil précise les temps de présence réservés sur une période (année, trimestre, …) en mentionnant les 
jours, heures d'arrivée et de départ de l'enfant, ainsi que le montant horaire, les modalités de paiement et de révision 
du contrat.  

La planification des présences régulières (année, mois, …) est établie en fonction des attentes de la famille et des 
possibilités offertes par la structure. 

La contractualisation de la participation financière est instaurée en fonction de cette réservation.  

 

Le contrat d’accueil est signé pour une durée d’un semestre maximum ; il est cependant possible de le conclure pour 
une période plus courte, en fonction du besoin exprimé par la famille ou des modalités d’organisation de la structure. 

 

Les changements qui surviennent après l’inscription (variation des contraintes horaires de la famille, contrat inadapté 
aux heures de présence réelle de l’enfant, changement de situation familiale, ...) donnent lieu à la conclusion d’un 
nouveau contrat ou d’un avenant ; les modifications doivent cependant rester exceptionnelles.  

 

Si les parents de l’enfant accueilli sont séparés (résidence alternée, ou accueil irrégulier par le parent non-gardien) un 
contrat est établi pour chacun des parents en fonction de la situation familiale actualisée propre à chacun d’eux : 
constitution de la famille et ressources spécifiques à chaque foyer. En cas de familles recomposées, les ressources et 
les enfants du nouveau conjoint sont à prendre en compte. 

La charge de l’enfant doit être prise en compte pour les 2 foyers. Les modalités de calcul sont identiques qu’il y ait, 
ou non, un partage des allocations familiales. 

 

Il est important que les familles signalent les absences le plus tôt possible pour permettre aux enfants inscrits sur la 
liste d’attente de pouvoir ponctuellement bénéficier de la place libérée. 

 

Les familles pourront déduire 6 semaines (équivalentes à leur contrat) de congés annuels. 

Les congés peuvent être pris à la demi-journée, la journée ou à la semaine. 

Il est important pour l’organisation interne de la structure de prévenir au plus tôt de l’absence de l’enfant. 

• Pour 2 jours de congés ou moins : il faut prévenir au plus tard la veille avant 13h, 

• Pour 3 jours de congés ou plus : il faudra prévenir 15 jours avant. 

Ces délais permettent à la directrice d’appeler une famille sur la liste d’attente ou d’annuler la commande du repas. 

Les journées d’absences non prévenues ou hors délais seront facturées en absence injustifiée. 

 

Pour l'accueil occasionnel, un contrat doit définir l'assiette ressource, le nombre d'enfant retenu et AEEH, le barème 
des participations familiales, la participation horaire de la famille. 

 

5. Conditions d'arrivée et de départ de l'enfant : 

 

→ Les dispositions prises en cas de présence de l’enfant au-delà de l’horaire de fermeture : « appel de la 
gendarmerie afin de rechercher les parents et de prendre les décisions adaptées à la situation de l'enfant et de 
la famille », 
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→ L’accueil du soir 

• Les départs se font de manière échelonnée. Les parents pourront trouver les affaires de l’enfant rangées 
au porte-manteau au nom de l’enfant dans le hall.  

• Le cahier de transmission sert d’appui aux professionnelles pour une transmission orale de la journée de 
l’enfant. 

• L’enfant ne pourra être remis qu’à une personne majeure. 

 

→ Lorsque la remise de l'enfant est susceptible de le mettre en danger 

• La responsable présente au départ de l’enfant peut la refuser. Elle contactera les personnes ressources. 

• Après la fermeture de l’établissement, si personne ne peut venir chercher l’enfant, l’agent contactera la 
gendarmerie et préviendra le gestionnaire. 

 

6. Conditions de rupture du contrat d’accueil : 

 

Les formalités relatives au départ définitif, correspondant à une rupture de contrat d'accueil d'enfant avant le terme 
de la période d'engagement : 

 

→ Modalités de rupture du contrat : 

La famille a la possibilité de décider du départ définitif de l’enfant en adressant un courrier de préavis d’un mois à la 
directrice de la structure. 

Si le préavis n’est pas respecté, les jours sont dus par la famille jusqu’à concurrence du mois de préavis.  

 

→ Motifs de radiation :  

Les motifs de radiation peuvent découler de : 

• L’absence de l’enfant, pendant plusieurs jours, sans que la direction de l’établissement ait été avertie. 

• Le non-respect du règlement de fonctionnement. 

• Toute déclaration inexacte relative aux données personnelles des familles (l’autorité parentale et/ou la 
situation des ressources…) 

Si un de ces motifs est constaté : 

• La directrice prendra contact avec les familles par téléphone et proposera un rendez-vous aux parents 
afin de trouver une solution au problème rencontré. 

• Si les appels et messages de la directrice restent sans réponse, elle contactera la communauté des 
communes qui enverra un courrier aux parents les informant de la situation et les encourageant à 
contacter la directrice. 

• Si toutefois ce courrier reste sans réponse, la communauté des communes procédera à la radiation de la 
famille. 

 

 

Modalités d'information et de participation des parents à la vie de la 

structure 

 

→ Participation : 

Les parents sont les premiers éducateurs de leurs enfants. 

Le personnel en charge des enfants est à l’écoute des parents et reste à leur disposition pour répondre à leurs questions 
et à leurs sollicitations. 
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Les échanges entre parents et professionnelles au sujet de leur enfant permettent de contribuer, dans le respect de 
l’autorité parentale, à son éducation.  

La relation de confiance avec les familles est essentielle. Cette confiance permet non seulement à l’enfant de se sentir 
lui-même en confiance dans la structure, mais également aux familles de se sentir plus libres d’échanger sur leurs 
éventuelles difficultés en tant que parents. 

Cela se formalise par l’échange des :  

• Informations relatives à l’enfant, afin de garantir la coéducation, des échanges entre parents et équipe 
éducative seront organisés sous la forme suivante : cahier de liaison individuel à chaque enfant (rendu le soir 
et ramener le matin avec les infos de la nuit), échanges oraux (transmissions du matin et du soir entre la 
famille et l’équipe de la crèche), des fiches de transmission ; un cahier de transmission interne aux 
professionnelles pour les informations d’ordre privé, mots individuels ; des rendez-vous avec la directrice à la 
demande. 

• Informations relatives au fonctionnement de l’EAJE : affichage collectif, mise à disposition du règlement de 
fonctionnement ainsi que du projet d’établissement, livret d’accueil, diffusion de l’information de manière 
orale (transmission, rendez-vous avec la directrice) ou écrite (mail collectif ou individuel, carnet de liaison), 
des rendez-vous avec la directrice à la demande.  

Une réunion de rentrée est programmée chaque année autour de septembre/octobre. Cela permet à la 
directrice de reprendre avec les parents des points administratifs et réglementaires. Mais également, de faire 
un point sur les projets, activités et regroupement pour l’année à venir. Les parents peuvent aussi faire 
remonter des points à améliorer pour l’accueil et le développement des enfants mais aussi autour des 
modalités d’accueil (contrats, horaires d’ouverture/fermeture, ...). Les menus sont affichés dans le hall de la 
crèche.  

Les événements particuliers sont diffusés par un mail collectif, ensuite évoqués individuellement avec chaque 
famille puis un rappel (écrit et oral) est fait quelques jours avant l’événement. 

• Participation des parents à la vie de la structure : Les parents sont invités à partager des événements festifs 
au sein de la crèche. Nous élaborons un spectacle et un goûter de Noël où les parents sont invités.  

Lors de temps conviviaux avec les professionnels, l’établissement organise un goûter de fin d’année, se 
déroulant généralement lors de la période estivale. Cela permet de partager un dernier goûter ensemble 
avant la fermeture crèche de l’été et de pouvoir dire au revoir aux enfants qui partent à l’école et à leurs 
familles. 

Nous proposons aux parents, qui le souhaitent, une conférence en lien avec la Petite enfance. Elle peut être 
présentée par un intervenant extérieur ou par le Référent santé et accueil inclusif. 

Tout au long de l’année, de manière ponctuelle, la crèche reçoit des intermittents du spectacle qui 
présentent et jouent pour les enfants et les familles. Habituellement, c’est “La filature du Mazel” qui 
intervient au sein de la structure. 

Implication ponctuelle de parents pour apporter de l’aide pour un “coup de main”. 

Implication des familles à des dons matériels pour la crèche et/ou pour les autres parents (ex : Jeux, livres, 
matériels pédagogiques, …) 

L’équipe propose aux parents de participer et d’animer des activités (ex : potager). 

Les parents, le souhaitant, peuvent participer au Conseil de crèche qui rassemble certains parents délégués, 
des salariés de la crèche, la coordinatrice Enfance Jeunesse et un élu. Il y en a deux par an. 

• Un conseil de crèche est mis en place au sein de la structure.  

➢ Cf annexe 3 

 

 

Vie quotidienne dans la structure, dont hygiène, sécurité, soins et repas 

 

1. Les soins, l’hygiène et la sécurité 
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→ Les modalités du concours du RSAI (Référent Santé Accueil Inclusif) : 

Notre RSAI est un médecin qui intervient auprès de l’équipe 10 heures par an, avec au minimum, 1h par mois, sauf 
pour le mois de juillet et août. 

Les missions du référent « Santé et Accueil inclusif » sont : 

• Informer, sensibiliser et conseiller la direction et l'équipe de l'établissement ou du service en matière de 
santé du jeune enfant et d'accueil inclusif des enfants en situation de handicap ou atteints de maladie 
chronique ; 

• Présenter et expliquer aux professionnels chargés de l'encadrement des enfants les protocoles prévus au II 
de l'article R.2324-30 ; 

• Apporter son concours pour la mise en œuvre des mesures nécessaires à la bonne adaptation, au bien-être, 
au bon développement des enfants et au respect de leurs besoins dans l'établissement ou le service ; 

• Veiller à la mise en place de toutes mesures nécessaires à l'accueil inclusif des enfants en situation de 
handicap, vivant avec une affection chronique, ou présentant tout problème de santé nécessitant un 
traitement ou une attention particulière ; 

• Pour un enfant dont l'état de santé le nécessite, aider et accompagner l'équipe de l'établissement ou du 
service dans la compréhension et la mise en œuvre d'un projet d'accueil individualisé élaboré par le médecin 
traitant de l'enfant en accord avec sa famille ; 

• Assurer des actions d'éducation et de promotion de la santé auprès des professionnels, notamment en 
matière de recommandations nutritionnelles, d'activités physiques, de sommeil, d'exposition aux écrans et 
de santé environnementale et veiller à ce que les titulaires de l'autorité parentale ou représentants légaux 
puissent être associés à ces actions ; 

• Contribuer, dans le cadre du dispositif départemental de traitement des informations préoccupantes 
mentionné à l'article L.226-3 du code de l'action sociale et des familles, en coordination avec le référent 
technique de la micro-crèche, le responsable technique ou le directeur de l'établissement ou du service, au 
repérage des enfants en danger ou en risque de l'être et à l'information de la direction et des professionnels 
sur les conduites à tenir dans ces situations ; 

• Contribuer, en concertation avec le référent technique de la micro-crèche, le responsable technique ou le 
directeur de l'établissement ou du service, à l'établissement des protocoles annexés au règlement de 
fonctionnement prévus au II de l'article R. 2324-30 du présent code, et veiller à leur bonne compréhension 
par l'équipe ; 

• Procéder, lorsqu'il l'estime nécessaire pour l'exercice de ses missions et avec l'accord des titulaires de 
l'autorité parentale ou représentants légaux, à son initiative ou à la demande du référent technique de la 
micro-crèche, du responsable technique ou du directeur de l'établissement ou du service, à un examen de 
l'enfant afin d'envisager si nécessaire une orientation médicale ; 

• Délivrer, lorsqu'il est médecin, le certificat médical attestant de l'absence pour l'enfant de toute contre-
indication à l'accueil en collectivité prévu au 1° du I de l'article R. 2324-39-1. 

 

→ Les modalités d'intervention médicale en cas d'urgence 

Pour les interventions en cas d’urgence la directrice et son équipe sont chargées d’appliquer les protocoles définis 
par le référent « Santé et Accueil inclusif »  

L’équipe participe tous les 2ans à une formation des 1ers gestes de secours et d’urgence sur les enfants.  

La directrice (sous couvert du gestionnaire) est tenue de déclarer sans délais au Président du Conseil 
Départemental tout décès ou accident ayant entraîné une hospitalisation survenue à un enfant qui leur était 
confié (article R2324- 44-1 du CSP). 

La directrice est tenue de signaler au président du conseil départemental par délégation au directeur de la PMI 
tout accident grave survenu dans les locaux ou à l’occasion de son fonctionnement. 
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En cas d’intervention d’urgence ou de tout autre incident, un cahier prévu à cet effet permettra de noter toutes 
informations relatives à l’incident survenu : le nom, prénom de l’enfant, les circonstances de l’incident, les 
produits administrés, la posologie, l’heure de la prise. 

➢ Cf Annexe 4 

 

→ Modalités de délivrance de soins spécifiques, occasionnels ou réguliers :  

• Conformément à l’article L.2111-3-1 du Code de la santé publique, un protocole établira les modalités 
d'administration de soins et/ou de traitements médicaux.  

➢ Cf Annexe 5 

• Registre de délivrance de soins spécifiques : Chaque geste fait l'objet d'une inscription immédiate dans un 
registre dédié précisant : le nom de l'enfant ; la date et l'heure de l'acte ; le nom du professionnel de l'accueil 
du jeune enfant l'ayant réalisé ainsi que, le cas échéant, le nom du médicament administré et la posologie. 

• Fièvre : Si elle survient pendant la présence de l’enfant dans l’EAJE, les parents seront prévenus. La directrice 
et/ou les professionnelles veilleront à surveiller l’évolution de l’état de santé de l’enfant : le mettre au calme, 
le déshabiller, le rafraîchir et lui donner à boire (protocoles écrits et définis par le référent « Santé et accueil 
inclusif »). 

L’enfant sera gardé jusqu’à ce que les parents ou une personne ressource viennent le chercher et sera repris 
à la crèche quand il n’aura plus de fièvre. 

➢ Cf annexe 6 

• Les Projets d’Accueil Individualisé (PAI) : Si dans le cadre d'un PAI un médicament doit être administré 
régulièrement à un enfant, les parents devront prévoir une convention avec une infirmière libérale locale ou 
venir, eux même, donner le médicament. 

• Les maladies à évictions : 

Certaines maladies nécessitent une éviction de la collectivité, une liste a été établi par le Dr BAYLE. 

Cette liste n’est pas exhaustive, la directrice peut décider de ne pas accueillir un enfant à la crèche, si elle 
pense que l’état de l’enfant ne lui permet pas d’être accueilli dans de bonnes conditions. 

➢ Cf annexe 7 

• L’accueil d’enfant porteur de handicap : 

Les enfants porteurs de handicap et/ou de maladies chroniques seront accueillis selon les modalités à 
déterminer entre les parents, la directrice de l’EAJE et le référent « Santé et accueil inclusif » et 
éventuellement le médecin de la PMI ou le médecin traitant. Afin de favoriser au mieux l’intégration de 
l’enfant dans la structure, il sera établi un Projet d’Accueil Individualisé (PAI) en lien avec la famille. 

Pour faciliter cet accueil la directrice peut faire appel, en accord avec la famille, au relais d’accompagnement 
petite enfance et handicap (RAPEH), service co-financé par la CAF et le conseil départemental. 

• Loi Abeille : Afin de protéger les jeunes enfants d’une trop grande exposition aux ondes électromagnétiques, 
nous engageons que nos connexions internet sont filaires et non pas WIFI. 

• Protocole de change  

➢ Cf annexes 8 et 9 

• Le panier de l’enfant : se situe sur l’étagère murale de la salle de change, chaque enfant en a un à sa 
disposition. Les fratries ont les mêmes paniers (par soucis de place disponibles …) 

Vous pourrez y retrouver : la pâte à l’eau et/ou la crème de change ; le pyjama de l’enfant ; les habits de la 
journée (lors de la sieste) ; sérum physiologique. 

• Du liniment peut être appliqué en fin de soin pour permettre l’hydratation et la protection du siège contre 
les irritations. Le liniment est à mettre sur une peau saine (sans rougeur, irritations ou plaie ouverte) dans le 
cas contraire cette préparation peut accentuer l’irritation. Les propriétés du produit sont là pour prévenir et 
non guérir. Fourni par les parents. 

• La pâte à l’eau peut être administrée s’il y a des rougeurs, des irritations ou des incommodités mineures. 
Elles se trouvent dans le panier de l’enfant. Fourni par les parents. 
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• Les crèmes de change peuvent seulement être appliquées sur ordonnance, tous les enfants n’en n'ont donc 
pas obligatoirement. Ce soin est à noter sur la feuille “Délivrance de soin spécifique” qui fait l’objet d’un suivi 
minutieux. De plus, il faut en référer à la famille, notamment quand il y a une posologie liée à sa quantité à 
respecter quotidiennement (ex : 3x/jour). Fourni par les parents. 

• Le DRP (désobstruction rhino pharyngé), est effectué avec du sérum physiologique, fourni par les parents et 
gardé dans le panier de l’enfant. 

• Le sac de rechange de l'enfant se trouve dans le sac accroché au porte-manteau dans la salle de change. 

• Les habits de rechange crèche sont rangés sur l’étagère murale au fond de la salle de change. Ils sont à 
disposition des pros pour changer un enfant avec un habit souillé quand il n’en a pas dans son sac de 
rechange. 

• Le doudou et la tétine proviennent de la maison. Le soir le doudou est rendu. La tétine peut rester à la crèche. 

• Les bijoux sont interdits. La structure décline toute responsabilité en cas de perte ou d’accident dû au port 
d'un bijou. 

• Tous les petits objets sont interdits pour des raisons de sécurité et des risques d'ingestion par les enfants 
(petites barrettes ou pinces, petites voitures, bonbons, chewing-gum…). 

• Il est recommandé de marquer les vêtements et accessoires au nom de votre enfant. 

 

2. Les différentes situations concernant la fourniture des couches et des repas par l’EAJE : 

 

→ La structure fournit les couches et les produits d’hygiène ; leur coût est compris dans le montant de la 
participation familiale (une seule marque référencée pour chaque catégorie). Les parents ont la possibilité de 
fournir leurs propres couches et/ou produits d’hygiène s’ils le souhaitent, sans réduction de leur participation 
financière. Les produits de soins particuliers et/ou spécifiques à certains enfants sont fournis par les parents, sans 
réduction de leur participation financière et doivent être validés par le RSAI ou le professionnel de santé présent 
sur la structure. 

 

→ La structure fournit les repas : 

• Le lait infantile : la fourniture de cet aliment est facultative. Il est proposé, une seule marque est référencée 
et son coût est compris dans le montant la participation familiale. Les parents ont la possibilité de fournir 
leur propre lait s’ils le souhaitent, sans faire l’objet de réduction financière. 

• Les repas concernent la collation, le déjeuner et le goûter. Les repas sont fournis par un traiteur pour les plus 
grands. Le traiteur nous fournit les repas du mardi, mercredi et jeudi midi. Le lundi et le vendredi, c’est la 
crèche qui fait les repas. 

Pour les plus petits, qui mangent des petits pots, c’est la crèche qui fournit les repas.  

La structure privilégie des petits pots bébé et des repas crèche biologiques. 

Les enfants prendront leur repas entre 11h et 13h suivant le rythme de chacun.  

Les menus seront affichés. Ils peuvent être modifiés pour s'adapter au mieux aux besoins physiologiques des 
enfants en concertation avec la directrice.  

Nous évitons aussi de donner des aliments trop riches, trop salés, trop sucrés qui sont déconseillés avant 18 
mois comme les frites, les charcuteries, les sodas, les bonbons, le chocolat au lait, les pâtes à tartiner … 

Les quiches, pizzas ou tartes salées, pourront être donnés aux enfants de plus de 18 mois à condition de les 
faire en atelier cuisine avec les enfants, et de les servir accompagnés de légumes (pas d’autres apports 
protéiques). 

Nous sommes aussi vigilantes à respecter la quantité de protéines (entre 10 gr et 30 gr suivant l’âge. 

 

→ Le coût des repas est compris dans la participation financière familiale. Seulement en cas de PAI les familles 
pourront amener les repas, mais ne donne lieu à aucune réduction de la participation financière. 
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3. L’organisation de la structure : 

 

La règle d’encadrement choisie est de 1 professionnel pour 6 enfants). 

• Les aménagements prévus pour respecter le rythme de sommeil : il est important de respecter le rythme de 
l’enfant, d’être attentif aux différents signes de fatigue (se frotter les yeux, bâillements, irritabilité, perte de 
patience ou d’intérêt…). Les enfants sont couchés en fonction de leurs besoins de sommeil. Pour les plus grands, 
la sieste est systématiquement proposée et non imposée après le repas. Un temps calme est aménagé pour 
ceux qui ne souhaitent pas faire la sieste. Les enfants ont un lit adapté à leur âge et sont couchés en fonction de 
leurs besoins. Une attention particulière est donnée aux rituels et repères afin de sécuriser l'enfant sur le plan 
affectif (verbalisation de ce qui va se passer, rituels avant la sieste, lit et place dans le dortoir attribués à chaque 
enfant...). 

Une professionnelle est présente dans le dortoir durant le temps de sieste. Toutefois, suivant le nombre 
d’enfants couchés, l’adulte pourra sortir du dortoir en mettant en place une veille physique toutes les 10 min 
avec traçabilité écrite. 

Les levers seront échelonnés. Chacun selon son rythme pourra profiter individuellement d’un moment privilégié 
de soins, de câlins, de jeux calmes, rien que pour lui, pour un réveil en douceur, et se retrouver soi-même 
paisiblement en écoutant parfois des musiques douces.  

 

• Participation de chaque enfant : Propositions de tâches à faire, au jour le jour = responsabiliser (Ex: aide a 
installer pour le repas ou une activité) 

Eau : à disposition dans la salle d’éveil, n’empêche pas les pros de proposer de boire régulièrement 

Repas BB : double cuillère (1 enfant et 1 pro) + biberon d’eau. L’enfant à le DROIT de patouiller avec sa nourriture. 
Il fait ses propres expériences sensorielles et acquière, évidement, de l’autonomie par cette pratique !! 

Repas grands : se sert seul des aliments, mange en autonomie, à la fin du repas l’enfant prend son gant, se 
nettoie, met son linge sale dans la corbeille à linge à la salle de change, range son verre d’eau sur le plateau. Si 
possible, range également son plateau avec ses couverts 

Sieste : se déshabille, met son pyjama et se rhabille seul au levé 

Change : attraper le gant ou la petite serviette, humidifie le linge, se nettoie (doublon de la pro), met au sale son 
linge, attrape sa couche à la bonne taille, se lave les mains 

Sortie en extérieur : les enfants se préparent en mettant leurs pulls, manteaux, chaussures et autres accessoires 
(bonnets, lunettes, gants, etc ...) 

 

• Le jardin et les balades : 

Quelle que soit la météo, nous sortons minimum une à deux fois par jour.  

La crèche a un jardin adjacent au bâtiment. Cela nous permet d’en profiter tout au long de l’année. 

Il y a des structures extérieures de motricité tels qu’une cabane, des bascules ou encore un toboggan. L’équipe 
sort également des draisiennes, des motos, des ballons, etc … 

L’été, cela nous permet d’avoir un accès direct à l'extérieur. Les enfants vivent à la fois dans la pièce à vivre et 
dans le jardin. Les repas du midi et les goûters sont proposés en extérieur. 

L’hiver, les enfants sont moins présents à l'extérieur mais, dès que le temps nous le permet, nous sortons 
profiter de la neige en hiver, pour faire des balades et regarder les saisons changer. 

Nous privilégions aussi dès que possible, lorsque le temps le permet, et que l’encadrement est suffisant pour 
assurer leur sécurité, les balades en extérieur (village, forêt, petits chemins…) pour que les enfants soient le 
plus souvent en contact avec la nature. 

Une autorisation est signée à l'inscription par les familles pour les sorties. 

L’assurance de la structure est étendue aux risques (sorties et transports d’enfants). 
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Les modalités d’encadrement des enfants : Elles nécessitent l’accompagnement d’un adulte professionnel pour 
cinq enfants. Les parents peuvent être invités à y participer, mais ne peuvent être considérés comme personnel 
encadrant. 

➢ Cf annexes 10 

 

 

Les modalités concernant la participation financière des familles 

 

La participation demandée à la famille couvre la prise en charge de l’enfant pendant son temps de présence dans 
la structure. Elle correspond à un tarif horaire commun à tous les types d’accueil (régulier, occasionnel, d’urgence) 
proposés au sein de l’EAJE. 

 

Elle est calculée dès le premier mois de fréquentation et est revue au 1er janvier de chaque année et lors d’une 
modification de contrat (durée mensuelle d’accueil) ou d’un changement de situation donnant lieu à modification de 
l’assiette de ressources prise en compte (enfant supplémentaire, séparation, reprise de vie commune, changement 
de situation professionnelle …).  

 

Le tarif horaire et le montant total de la participation des familles 

 

→ Le tarif horaire est défini par un taux d’effort (barème national obligatoire) appliqué aux ressources 
mensuelles (1/12ème du total annuel) de la famille et modulé en fonction du nombre d’enfants à charge au 
sens des prestations familiales5. 

 

Taux d’effort à compter du 01/01/2022 sans limitation de durée 

Le taux d’effort peut être revu par la Caisse Nationale 

 

Nombre d’enfants à 
charge du foyer 

Accueil collectif 

 

Accueil familial ou parental 

 

1 enfant 0,0619% 0,0516% 

2 enfants 0,0516% 0,0413% 

3 enfants 0,0413% 0,0310% 

4 enfants 0,0310% 0,0310% 

5 enfants 0,0310% 0,0310% 

6 enfants 0,0310% 0,0206% 

7 enfants 0,0310% 0,0206% 

8 enfants 0,0206% 0,0206% 

9 enfants 0,0206% 0,0206% 

10 enfants 0,0206% 0,0206% 

 

Tarif horaire = moyenne ressources annuelles N-2 x taux d’effort 

 

 
5 : la famille doit en assurer la charge effective et permanente, c’est-à-dire la responsabilité affective et éducative, ainsi que l’entretien de 

l’enfant qu’il y ait ou non un lien de parenté, et jusqu'au mois précédant ses vingt ans. Toutefois, un jeune travaillant et percevant une 

rémunération mensuelle supérieure à 55% du Smic horaire brut basé sur 169 heures n’est pas considéré à charge. 
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 Enfant à charge en situation de handicap bénéficiaire de l’allocation d’éducation de l’enfant handicapé 
(Aeeh)6 : la présence dans la famille d’un enfant Aeeh - même si ce n’est pas ce dernier qui est accueilli au 
sein de l’établissement - permet d’appliquer le taux de participation familiale immédiatement inférieur7. La 
mesure s’applique autant de fois qu’il y a d’enfants à charge par bénéficiaire de l’AEEH dans le foyer8. 

 

 Garde alternée : la situation propre à chaque foyer est à prendre en compte (composition familiale et 
ressources)9 

 

→ Le montant total est fonction de la durée de présence de l’enfant dans la structure :  

• prise en compte de la durée effective pour l’accueil occasionnel ou d’urgence  

• prise en compte de la durée prévue au contrat pour l’accueil régulier (heures réservées) 

 

Les ressources prises en compte 

 

Ce sont les ressources applicables pour l'octroi des prestations familiales, à savoir relatives à l’année N –210 et 
déterminées de la façon suivante :  

• Cumul des ressources nettes telles que déclarées perçues par l’allocataire, son conjoint, concubin ou pacsé 
au cours de l’année de référence : revenus d’activité professionnelle et assimilés, pensions, retraites, rentes 
et autres revenus imposables ainsi que les heures supplémentaires et les indemnités journalières 
d'accident du travail / maladie professionnelle / maternité  

• Prise en compte des abattements/neutralisations sociaux en fonction de la situation des personnes le 
cas échéant (cessation d’activité pour élever un enfant âgé de moins de 3 ans, chômage indemnisé ou non, 
affection de longue durée, bénéficiaire du RSA, ...) 

• Déduction des pensions alimentaires versées, mais les frais réels et les abattements fiscaux ne sont pas 
déduits. 

 

Tout changement de situation doit être signalé au gestionnaire et à la Caf dans le mois. 

 

Les justificatifs de ressources 

 
6 : 1) précision Cnaf de février 2021 = uniquement si bénéficiaire de l’Aeeh ; la tarification minorée ne s’applique pas aux enfants dont le 

handicap est en cours de détection – 2) précision Cnaf de Janvier 2022 = taux d’effort inférieur 
 

7 : en 2025, en accueil collectif, une famille de 2 enfants, dont l’un est bénéficiaire de l’Aeeh, bénéficie du taux d’effort applicable à une 

famille de 3 enfants, soit 0,0413% au lieu de 0,0516% par heure facturée. 
 

8 : en 2025, en accueil collectif, une famille de 2 enfants, dont les 2 sont bénéficiaires de l’Aeeh, bénéficie du taux d’effort applicable à une 

famille de 4 enfants, soit 0,0310% au lieu 0,0516% par heure facturée. 
 

9 : circulaire Cnaf 2019-005 

Exemple 1 : L’enfant en résidence alternée est accueilli en EAJE = Le nouveau conjoint de la mère a un enfant. La nouvelle conjointe du 

père a un enfant. Un contrat d’accueil est établi pour chacun des parents. 

Tarification du père : 

- ressources à prendre en compte : celles de M. et de sa nouvelle 

compagne ; 

- nombre d’enfants à charge : 2 (l’enfant de la nouvelle union et 

l’enfant en résidence alternée sont tous deux pris en compte).  

Tarification de la mère : 

- ressources à prendre en compte : celles de Mme et de son 

nouveau compagnon 

- nombre d’enfants à charge : 2 (l’enfant de la nouvelle union et 

l’enfant en résidence alternée sont tous deux pris en compte).  

Exemple 2 : L’enfant en résidence alternée n’est pas celui qui est accueilli en EAJE = M. a deux enfants en résidence alternée. M. a un 

nouvel enfant issu d’une nouvelle union, cet enfant va en EAJE. Pour le calcul de la tarification : 

- ressources à prendre en compte : celles de M. et de sa nouvelle compagne ; 

- nombre d’enfant à charge : 3 (l’enfant de la nouvelle union du père et les enfants en résidence alternée sont pris en compte).  
 

10 : les ressources N-2 correspondent à l’avis d’imposition N-1 
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→ Les gestionnaires consultent les ressources des familles via le service CDAP11, sur le site Internet www.caf.fr, 
mis à jour en temps réel en fonction de l’évolution des situations familiales ou professionnelles portées à la 
connaissance des services de la Caf. Chaque famille doit donner son aval à la consultation de CDAP12 (ressources 
N-2, nombre d’enfants à charge, enfant bénéficiaire de l’Aeeh) et à la conservation des fiches par le 
gestionnaire. 

 

→ Pour les foyers non-allocataires de la Caf du Gard ou de la MSA Languedoc : détermination du montant de 
ressources à retenir à effectuer à partir de l’avis d’imposition, soit, pour l’année N du 1er janvier au 31 
décembre, les revenus à considérer sont ceux perçus au titre de l’année (N-2).  

 

Dans toutes les situations, les familles doivent informer l’EAJE des éventuels changements de situation dans le mois. 

 

NB / Autres services pour « bases ressources » : seuls CDAP ou MSAPRO sont à prendre en compte ; aucun autre 
service de base de ressources ne peut être utilisé, même s’il est intégré au logiciel de gestion de l’EAJE (cf. par 
exemple : API-particulier qui transmet le revenu brut global, alors que la réglementation PSU prévoit que le mode de 
calcul des participations familiales est basé sur le revenu net avant abattement, dont sont défalquées des charges 
(pensions alimentaires versées, …). 

 

Application du plancher et du plafond de ressources 

 

Le montant du plancher et du plafond ressources défini par la Caisse Nationale (Cnaf) est affiché obligatoirement 
dans chaque Eaje pour information aux familles. 

 

Les ressources sont prises en compte dans la limite d’un plancher et d’un plafond mensuels par foyer, fixés 
annuellement par la Cnaf. 

 

→ Application du plancher :  

Selon le nombre d’enfants effectivement à charge du foyer dans 3 types de situations : 

• en cas de ressources nulles 

• pour les familles dont les ressources sont inférieures au montant plancher, 

• pour les foyers non-allocataires de la Caf13 et n’ayant aucun moyen de preuve concernant les 
justificatifs (familles reconnues en situation de grande fragilité, primo-arrivantes, …) et pour lesquelles 
un accompagnement social est préconisé14,  

• Application du plancher pour un enfant, quand l’enfant est confié à l’ASE. 

 

→ Application du plafond :  

En cas de ressources supérieures à son montant et pour les familles non-allocataires ne souhaitant pas 
transmettre leurs justificatifs de ressources :  

 

Le taux d’effort en fonction du nombre d’enfants à charge du foyer est à appliquer également aux montants 
« plancher » et « plafond ». 

 
11 : Les copies d’écran CDAP doivent être conservées dans les dossiers des familles durant 5 ans et produites à l’agent Caf en cas de 

contrôle. Pour cela, conformément aux règles de protection et d’accès aux données informatiques, l’EAJE doit avoir obtenu le 

consentement signé des familles (indiquez le choix : insertion d’une mention dans le document attestant de la prise de connaissance du 

règlement de fonctionnement ou dans le contrat d’accueil. 
 

12 Instruction technique Cnaf de septembre 2022 
13 : NB = pour les familles allocataires, les ressources sont connues via CDAP (cf. ci-avant) 
 

14 : instruction technique Cnaf 2019-138 du 31 juillet 2019 
 

http://www.caf.fr/
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Calcul du montant de la participation familiale 

 

Si le tarif horaire est identique quel que soit le type d’accueil (application du taux d’effort national aux ressources du 
foyer), le mode de calcul du montant total de la participation familiale est propre à chaque type d’accueil.  

 

→ Accueil régulier   

 

Pour l'accueil régulier, les heures facturées résultent du contrat négocié sur la base des besoins de la famille pour 
une durée pouvant aller jusqu’à un an.  

Au-delà de la prévision contractualisée, des heures complémentaires (présence non prévue) peuvent s’ajouter aux 
heures prévues au contrat et des règles relatives aux présences déductibles sont édictées. 

 

Le paiement mensuel en fonction des actes (au réel)  

La facturation repose sur le principe d’une tarification en fonction des heures réservées sur le mois considéré. 

Pour maintenir le bon fonctionnement de la structure, les familles doivent indiquer, dès que possible, les absences 
prévisibles de l’enfant dont elles ont connaissance. 

 

Règles de comptabilisation des heures 

 

 Les heures supplémentaires :  

Les heures réalisées au-delà du contrat prévu qu’elles soient anticipées ou non sont facturées en sus de la 
mensualité initiale, et en appliquant le barème institutionnel (pas de majoration).  

 

Les temps de transmission étant des temps d’accueil, le badgeage doit être effectué quand le parent est avec 
son enfant « enfant aux bras » :  

• A l’arrivée de l’enfant, le parent badge avant d’accompagner l’enfant vers les professionnels. 

• Au départ de l’enfant, le parent badge après avoir fait les transmissions avec l’équipe.  

 

Dans tous les cas, le partenaire veillera à appliquer les mêmes règles de décompte des actes tant du côté des 
heures réalisées que des heures facturées, afin de ne pas fausser le taux de facturation. 

 

 Les heures déductibles :  

Au regard de la facturation, les seules déductions pour absence sont : 

• Maladie de l’enfant supérieure à 1 jour : 

• Le 1er jour reste du par la famille, les jours suivants seront déduits 

• Pour une absence de moins de 4 jours, sur présentation d’attestation écrite des parents justifiant que 
l’enfant était malade. 

• Pour une absence de 4 jours ou plus, sur présentation d’un certificat médical. 

• Hospitalisation de l’enfant (déduction de tous les jours d’absence) sur présentation, dans les 7 jours, 
d’un bulletin d’hospitalisation 

• Eviction de l’enfant par le référent santé et accueil inclusif ou certificat médical attestant que l’enfant à 
une maladie nommée dans la liste des maladies à éviction (déduction de tous les jours d’absence). 

• Fermetures exceptionnelles de la crèche (intempéries, journées pédagogiques …). 

➢ CF annexe 11 
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Les congés 

Les familles pourront déduire 6 semaines (équivalentes à leur contrat) de congés annuels. 

Les congés peuvent être pris à la demi-journée, la journée ou à la semaine. 

Il est important pour l’organisation interne de la structure de prévenir au plus tôt de l’absence de l’enfant. 

• Pour 2 jours de congés ou moins : il faut prévenir au plus tard la veille avant 13h, 

• Pour 3 jours de congés ou plus : il faudra prévenir 15 jours avant. 

Ces délais permettent à la directrice d’appeler une famille sur la liste d’attente ou d’annuler la commande du repas. 

Les journées d’absences non prévenues ou hors délais seront facturées en absence injustifiée. 

 

Les fermetures exceptionnelles de la crèche sont déduites de la facturation (grève, alerte météo, journée 
péda/formation). 

 

Les absences pour toute autre cause que celles énoncées ci-dessus ne donnent lieu à aucun remboursement. 

 

→ Accueil occasionnel : 

 

Les heures facturées sont égales aux heures réalisées, tout en prenant en compte la règle « chaque ½ heure 
commencée est due » au choix du gestionnaire. 

 

Le montant de la participation familiale pour l’accueil occasionnel est égal à : 

Tarif horaire x nombre d’heures de présence effective. 

 

→ Accueil d’urgence : 

 

Pour l’accueil d’urgence, si la situation financière des familles est méconnue, le tarif horaire est égal au montant 
tarif moyen de N-1. 

Le montant de la participation familiale pour l’accueil d’urgence est égal à : 

Tarif horaire fixe x nombre d’heures de présence effective 

 

Tarif « fixe » (moyenne de la structure) : son montant correspond à la moyenne des participations financières 
enregistrées au cours de l’exercice précédent.  

 

Calcul du tarif horaire « fixe » correspondant au montant moyen des participations familiales facturées15 

= montant total des participations familiales facturées sur l’année N-1 

Nombre total d’heures facturées aux familles sur l’année N-1 

 

Tarifs particuliers quel que soit le type d’accueil : 

 

→ Le tarif « unique » : dans le cadre d’un projet de prévention au titre de l’Aide Sociale à l’Enfance (ASE) avec une 
participation familiale prise en charge par le Conseil Départemental (allocation mensuelle servie à la famille 
ou indemnité d’entretien en cas de placement familial), le tarif correspond à l’application du montant 
« plancher » de ressources pour un foyer comptant un enfant16. Le tarif est revu annuellement en fonction de 
l'actualisation du montant plancher du barème national. 

 
15 : lettre-circulaire Cnaf 2014-009 
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La facture pour règlement peut, selon les cas, être transmise aux services du Conseil Départemental ou à l’assistant 
familial à qui l’enfant est confié (à définir avec le professionnel lors de l’inscription de l’enfant). 

 

→ Les majorations : Aucune majoration n’est appliquée par l’établissement d’accueil du jeune enfant. 

 

 

Modalités de paiement 

 

→ Période d’adaptation : Le paiement des heures réalisées donnant lieu à facturation (cf. § Période de 
familiarisation) est réalisé au terme de ladite période, telle que fixée dans le contrat d’accueil conclu entre la 
famille et l’EAJE. 

 

→ Accueil occasionnel ou d’urgence : Le paiement est réalisé en fin de mois. 

 

→ Accueil régulier : paiement selon les actes réalisés 

• Contractualisation : Le paiement est dû chaque fint de mois sur la base du montant inscrit dans le 
contrat. La régularisation des déductions pour absence remboursable (cf. § heures déductibles) est 
opérée chaque fin de mois et calculée en fonction du nombre d’heures initialement prévues au contrat.  

• Paiement en fonction des actes réalisés : Le paiement est dû au terme de chaque mois. Le montant est 
fonction : du nombre de présences effectives pour l’accueil d’urgence et occasionnel 

• Facturation : elle est établie au nom du(des) responsable(s) légal(aux) de l’enfant 

 

→ Mode de paiement : Le paiement est réalisé :  

a) En espèces 

b) Par Chèque Emploi Service Universel (Cesu électronique) 

c) Via le Portail Famille 

d) Chèque à l’ordre de Trésor Publique  

e) Virement bancaire 

 

→ Lieu du paiement : Via le portail Familles, communauté de communes, bureau de l’Espérou. 

 

→ Justificatifs fournis à la famille17 : facture mensuelle détaillée, attestation fiscale à la demande de la famille. 

 

→ Rupture de contrat d'accueil d'enfant avant le terme de la période d'engagement : voir paragraphe « 
Conditions de rupture du contrat d’accueil » (voir page 6) 

 

→ Impayés : 

Relance 1 : part 60j après l’échéance de paiement ; 

Relance 2 : + 30j = part 90j après l’échéance de paiement ; 

Relance 3 : + 30j = part 120jours après l’échéance de paiement. 

 

 

 
17 : conformément au « Guide de Contrôle des EAJE », le justificatif de paiement doit comporter : nom de la famille, nom et prénom de 

l’enfant, période de facturation, détail de la prestation exigible (nombre d’actes facturés, tarif horaire et montant financ ier), éventuelles 

déductions accordées (absences déductibles), et, le cas échéant, heures complémentaires facturées. 
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Information sur le recueil de données à des fins statistiques 

 

Transmission des données Filoue :  

 

Afin de piloter et d’évaluer la politique d’accessibilité de tous les enfants, la Caisse nationale des Allocations familiales 
(Cnaf) collecte des informations détaillées sur les usagers des établissements d’accueil du jeune enfant (EAJE). 

 

 

 

 

 

 Date : 20/10/2025 

 Lieu : L’Espérou 

                    Représentant de la structure : BERTHEZENE Giles 
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